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SIGLES UTILISES 

Ae Autorité environnementale 
ABF Architecte des bâtiments de France 
ADEME Agence de développement et de maîtrise de l’énergie 
AEP Alimentation en eau potable 
APPB Arrêté préfectoral de protection de biotope 
AOP Appellation d’origine protégée 
ASTERS Conservatoire des espaces naturels de Haute-Savoie 
AURA Région Auvergne-Rhône-Alpes 
CCVCMB Communauté de communes de la vallée de Chamonix-Mont-Blanc 
CDNPS  Commission départementale de la nature des paysages et des sites 
CDPENAF Commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers 
CLE Commission locale de l’eau du SAGE 
CMA Chambre des métiers et de l’artisanat 
DIG Déclaration d’intérêt général 
DDT Direction départementale des territoires 
DP Déclaration préalable 
DREAL Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 
DUP Déclaration d’utilité publique 
EEE Espèces exotiques envahissantes 
EBC Espaces boisés classés 
EPAGE Établissement public d’aménagement et de gestion des eaux 
ERC Éviter, réduire, compenser 
ESF École de ski français 
FNE France Nature Environnement 
FRAPNA Fédération Rhône-Alpes de protection de la nature 
GEMAPI Gestion des Milieux Aquatiques et Protection contre les Inondations 
GES Gaz à effet de serre 
IGP Indication géographique protégée 
INAO Institut national de l’origine et de la qualité 
IRSTEA  Institut national de recherche en sciences et technologies pour l’environnement 
MEHVA Mouvement environnemental de la Haute vallée de l’Arve 
MRAe Mission régionale de l’autorité environnementale 
OAP Orientation d’aménagement et de programmation 
OFB Office français de la biodiversité 
PADD Projet d’aménagement et de développement durable 
PAPI Plan d’action et de prévention contre les inondations 
PEM Pôle d’échange multimodal 
PGRI Plan de gestion du risque inondation 
PLH Programme local de l’habitat 
PLU Plan local d’urbanisme 
PPA Personnes publiques associées (à l’enquête publique) 
PPRI Plan de prévention des risques inondation 
PPRN Plan de prévention des risques naturels 
RD Routes départementales 
RGP Registre parcellaire graphique 
RMC Rhône-Méditerranée-Corse Agence de l’eau 
RTE Réseau de transport d’électricité 
SAGE Schéma d’aménagement et de gestion des eaux du bassin de l’Arve 
SCoT Schéma de cohérence territorial 
SDAGE Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux 
SEM Société d’économie mixte 
SM3A Syndicat mixte d’aménagement de l’Arve et de ses affluents 
SPANC Service public d’assainissement non collectif 
SPU Secteur potentiellement urbanisable 
SRADDET Schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires 
SRCAE Schéma régional climat air énergie 
SRCE  Schéma régional de cohérence écologique (trame verte et bleue) 
STECAL Secteur de taille et de capacité limitée 
STRMTG Service technique des remontées mécaniques et des transports guidés 
UTN Unité touristique nouvelle 
ZAC Zone d’aménagement concerté 
ZNIEFF Zone naturelle d’intérêt écologique, floristique et faunistique 
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Annexe 1 – Contributions déposées sur le registre dématérialisé 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PASSY : projet de modification 
n°2 du PLU de la commune 
https://www.registre-dematerialise.fr/6397/ 
 
 
 
Dates  
Du 12/07/2025 09:00 au 13/08/2025 17:00 
Siège 
Mairie de Passy 
1 Place de la Mairie 74190 PASSY 
Référence du Tribunal Administratif 
Décision n°E25000120/38 en date du 04 juin 2025 - Tribunal administratif de GRENOBLE 
Arrêté d'ouverture 
Arrêté municipal n°65/2025 en date du 27 juin 2025 
Commissaire enquêteur(ice) 
Monsieur Michel MESSIN 
Commissaire enquêteur(ice) suppléant(e) 
Madame Evelyne BAPTENDIER 
Maître(s) d’ouvrage 
Commune de PASSY 



Commune de PASSY (Haute-Savoie) - Projet de modification n° 2 du PLU 
 

 
Enquête E 250120/38 - Document 3 – Annexes – Contributions - 8 sur 160 

 

Contributions  
 
 

Contribution n°1 (Web) 
 
Par Frezier Joël pascal 
Déposée le samedi 12 juillet 2025 à 21:53 
116 rue des granges 
74190 Passy 
 
Contribution: 
Je pense que se plan  est réfléchit  mon avis fera rire mR le maire.  Ajoutez de la vitrification  
Il se peut que les passerands. Désire garder leur calme surtout au plateaux d’assy . Et que 
leur calme reste  et que Passy  ne deviennent un  lieux de surtourisme  et surhabite 
 
 
 
 

Contribution n°2 (Email) 
 
Par Sci Van Best - jc van waes 
Déposée le samedi 12 juillet 2025 à 14:15 
 
Contribution: 
Objet : 336 chemin de Curalla Plateau d'Assy   Bonjour ,  Je suis propriétaire du 336 chemin 
de Curalla, via la sci van best  Le terrain représente un peu plus de 5000m2 (parcelles 801-
2352-2351-2345-2349-2348-2347-779.  Il est actuellement classé terrain agricole. Le début 
du chemin de Curalla  a été claasé en constrcutible, ca qui a permis la construction de 
nouveaux chalets.  Etan donné la difficulté à trouver du terrain constructible, nous 
souhaiterions que notre terrain le devienne, afin de permettre de nouveaux projets et de 
développer l'offre pour âllier à la pénurie de terrains.  Quelle démarche doit-on 
entreprendre, cette demande est-elle suffisante ?  Merci d'avance de votre réponse, *Bien 
cordialement,  jc van waes  gérant sci van best  --  jc van waes 
 
 
 

Contribution n°3 (Web) 
 
Par Anonyme 
Déposée le jeudi 17 juillet 2025 à 09:42 
Contribution(s) web  provenant de la même adresse IP : N°26 
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Contribution: 
L'interdiction de piscine sur zone agricole est un non sens de mon point de vue. Cela limite 
considérablement l'investissement sur la commune. Si c'est une question écologique, 
pourquoi ne pas autoriser les piscines biologiques, qui ont une consommation en eau très 
faible et un impact écologique limité, ou bien imposer des limitations de tailles et profondeur 
par exemple? Les piscines écologiques permettent également de favoriser un écosystème. 
S'il est interdit de faire une piscine aux abords d'une maison en zone agricole (qui avait très 
bien pu être construite lorsque c'était une zone constructible) pourquoi ne pas interdire sur 
les zones constructibles également? Une maison construite sur un terrain qui est devenu 
agricole perd déjà de sa valeur, donc vous impactez de nouveau encore plus ces personnes. 
Cela créé une forme d'injustice qu'il faut prendre en compte. 
 
 
 

Contribution n°4 (Web) 
 
Par Frezier Joël pascal 
Déposée le jeudi 17 juillet 2025 à 19:28 
116 rue des granges 
74190 Passy 
Contribution(s) web  provenant de la même adresse IP : N°7, N°14, N°17, N°25, N°30, N°36 
 
Contribution: 
Bonjour  ma question   Avec cette modification  du plu  les terrains constructible  qui passe 
en agricole  des compensations on t’elle  été  prévu  ou  vous créez  des parcelles perdant et 
gagnant sans compensation ? 
 
 
 

Contribution n°5 (Email) 
 
Par Eric VO-DINH 
Déposée le vendredi 18 juillet 2025 à 12:19 
 
Contribution: 
Objet : PLU Passy Modification n° 2: Questions à Monsieur le Commissaire Enquêteur   Projet 
de modification n° 2 du PLU de PASSY (74190)     Monsieur Le Commissaire enquêteur    Suite 
à notre entretien du 16 juillet dernier en mairie de Passy, je reviens vers vous pour préciser 
par ce mail les questions nécessitants des réponses argumentées.    Le projet de modification 
n°2 du PLU de Passy précise dans le document « 5-OAP » soumis à enquête publique, 
l'ensemble des préconisations d'urbanisme futur à prendre en compte sur le territoire 
communal.    Concernant les objectifs de densification de l'habitat, l'ensemble des 9 zones 
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concernées, définies dans le document précité (page 29 à 33) comportent des préconisations 
de densification et pour 8 d'entre elles le type d'habitat à privilégier dans les futurs projets 
d'aménagements.  Seul la densification proposée impasse du Rucher ne comporte pas de 
préconisations.    Compte tenu du type d'habitat de ce quartier et de la géométrie de la 
surface concernée, il parait nécessaire que cette précision soit apportée pour que nous 
puissions nous positionner sur l'objectif affiché.   En effet, nous souhaitons avoir la 
confirmation que cet habitat puisse s'harmoniser avec l'habitat déjà existant, à savoir des 
résidences individuelles (villas ou chalets).   Compte tenu des thématiques et principes 
abordés dans le chapitre OAP sectorielles (empreinte carbone, confort de vie et biodiversité), 
la densité proposée de 6 logements nous paraît trop élevée.  L'utilisation actuelle des 
parcelles concernées préserve une certaine biodiversité qui serait compromise par une 
densification trop importante.   Il semble donc judicieux de diminuer l'objectif de densité sur 
cette zone pour respecter l'urbanisation actuelle de ce quartier et permettre un maintien 
qualitatif des aspects confort de vie et biodiversité notamment.   Merci Monsieur le 
Commissaire Enquêteur de bien vouloir me préciser :    -       Pourquoi, sur cette zone, le 
document ne précise pas d'objectif de type d'habitat ?   -       Dans le cas ou cet objectif serait 
défini après la clôture de l'enquête publique, quel sera le mode de consultation et/ou 
d'approbation de la population sur celui-ci ?   Eric VO-DINH  Impasse du Rucher 
 
 
 

Contribution n°6 (Web) 
 
Par BOSSON Marianne 
Déposée le mercredi 23 juillet 2025 à 17:38 
135 clos des Muses 
74700 SALLANCHES 
 
Contribution: 
Monsieur le Commissaire Enquêteur, Je suis propriétaire des parcelles OH2032 et OH0083, 
toutes deux classées en zone d'urbanisation à long terme. J'ai appris récemment le projet de 
déclassement desdites parcelles en zone agricole. J'ajoute que j'ai hérité de ces parcelles en 
2012 dont le mètre carré a été valorisé à 55 € dans le cadre d'une donation-partage dont 
vous trouverez une copie jointe à la présente contribution, puis à la suite du décès de ma 
Maman en décembre 2023. Aussi, je m'oppose fermement à cette modification dans la 
mesure où mon héritage sera désormais réduit à néant. Je vous remercie de bien vouloir 
prendre ma demande en considération. Je vous prie de recevoir, Monsieur le Commissaire 
Enquêteur, mes respectueuses salutations. Marianne Bosson 
 
Documents :  

 contribution_6_Web_1.pdf 
 Acte de donation partage par Mme Suzanne Perrin à ses trois enfants 31 mars 

2012. 
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Contribution n°7 (Web) 
 
Par Frezier Joël pascal 
Déposée le mercredi 23 juillet 2025 à 18:57 
116 rue des granges 
74190 Passy 
Contribution(s) web  provenant de la même adresse IP : N°4, N°14, N°17, N°25, N°30, N°36 
 
Contribution: 
Mr le commissaire enquêteur  Par  cette contribution   Je m’oppose à se plu en solidarité  
avec cette dame bosson  . Qui a poser son objection  pour protéger son héritage . En. France 
il y a Liberte égalité fraternité  donc au nom de l’urbanisation la municipalité n’a pas à voler 
l’héritage  de cette dame ni de personne .  Je pense que  si dans l’intérêt général  se plu dois 
être appliqué  cela dois se faire avec contrepartie  pour les propriétaire  touché  par une 
perte financière  .  Vu  les temps à venir je croit que la municipalité  dois  calmer le jeux des 
dépenses  et d’arrêter la course folle  du développement  et remettre les pieds sur terre . 
 
 
 

Contribution n°8 (Email) 
 
Par HEITZ Myriam 
Déposée le mercredi 23 juillet 2025 à 21:37 
 
Contribution: 
Objet : OBSERVATIONS SUR LA MODIFICATION DE PLU AU NIVEAU DU SECTEUR LES 
MOUILLES D'EN BAS modif n°14   Bonjour Monsieur le Commissaire Enquêteur    je vous 
transmets par le biais de ce mail mes observations concernant la modification du PLU N°14 
secteur LES MOUILLES D'EN BAS.   Je vous remercie d'étudier les éléments dont je vous fais 
part.  Je vous prie d'agréer mes salutations distinguées   Mme HEITZ Myriam 
 
Documents :  

 contribution_8_Email_1.pdf 
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  
 
 
 

Contribution n°9 (Email) 
 
Par HEITZ Myriam 
Déposée le jeudi 24 juillet 2025 à 16:47 
 
Contribution: 
Objet : CONTRIBUTION ET OBSERVATIONS SUR LE PROJET DE MODIFICATION DU PLU PASSY   
Bonjour Monsieur le Commissaire Enquêteur     Vous trouverez en PJ un courrier illustré par 
des photos, insistant sur les difficultés potentiellement rencontrées sur la voierie impasse 
du Rucher en cas de modification du PLU sur la parcelle concernée au PLU Modification n°14 
création OAP.     Je vous remercie d'en prendre note dans votre réflexion sur la pertinence 
de la modification concernée.     Je vous prie d'agréer mes salutations distinguées     Mme 
HEITZ Myriam 
 
Documents :  

 contribution_9_Email_1.jpg 
 contribution_9_Email_2.jpg 
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 contribution_9_Email_3.jpg 
 contribution_9_Email_4.jpg 
 contribution_9_Email_5.jpg 
 contribution_9_Email_6.jpg 
 contribution_9_Email_7.jpg 
 contribution_9_Email_8.pdf 

 
Ensemble de photographies du site. 
 

 
 
 

Contribution n°10 (Web) 
 
Par Léa 
Déposée le samedi 26 juillet 2025 à 15:43 
285 rue des granges 
74190 Passy 
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Contribution: 
Madame, Monsieur,  Je souhaite, par la présente, faire part de mes observations concernant 
les modifications envisagées dans le PLU de la commune de Passy, notamment celles 
figurant aux pages 129-130, relatives à l’implantation des bâtiments agricoles (voir lettre ci-
joint).  Je demande que la distance minimale de 100 mètres soit maintenue pour les 
nouveaux bâtiments d’élevage vis-à-vis des zones habitées et urbanisées, la mention du 
respect du Plan de Prévention des Risques soit conservée dans le règlement et que la 
condition de préexistence des bâtiments d’exploitation avant toute autorisation de logement 
de fonction soit maintenue.  Bien cordialement 
 
Documents :  

 contribution_10_Web_1.pdf 
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Contribution n°11 (Web) 
 
Par Frédéric 
Déposée le dimanche 27 juillet 2025 à 21:13 
215 impasse du rucher 
74190 PASSY 
 
Contribution: 
Vous trouverez ci-joint notre contribution à l'enquête public. Cordialement; Frédéric 
MONERAT et Aurélie OLIVIER 
 
Documents :  

 contribution_11_Web_1.pdf 
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Contribution n°12 (Web) 
 
Par Anonyme 
Déposée le lundi 28 juillet 2025 à 09:52 
 
Contribution: 
Lettre contribution plateau 
 
Documents :  

 contribution_12_Web_1.pdf 
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Contribution n°13 (Web) 
 
Par Anonyme 
Déposée le lundi 28 juillet 2025 à 10:33 
 
Contribution: 
Bonjour,    Vous trouverez ci-joint ma contribution à cette enquête publique. 
 
Documents :  

 contribution_13_Web_1.pdf 
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Contribution n°14 (Web) 
 
Par Anonyme 
Déposée le lundi 28 juillet 2025 à 17:33 
Contribution(s) web  provenant de la même adresse IP : N°4, N°7, N°17, N°25, N°30, N°36 
 
Contribution: 
 
 
 

Contribution n°15 (Web) 
 
Par VERNAZ Nicolas 
Déposée le lundi 28 juillet 2025 à 21:24 
145 imp du Rucher 
74190 PASSY 
 
Contribution: 
Je vous prie de trouver ci-joint ma contribution à l'enquête publique.  Vous en souhaitant 
bonne réception.  Nicolas VERNAZ 
 
Documents :  
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 contribution_15_Web_1.pdf 
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Contribution n°16 (Web) 
 
Par HABER Edith 
Déposée le mardi 29 juillet 2025 à 09:47 
191 impasse du rucher 
74190 Passy 
 
Contribution: 
Ci-joint la lettre de contribution 
 
Documents :  

 contribution_16_Web_1.pdf 
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Contribution n°17 (Web) 
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Par Frezier  Joël pascal 
Déposée le mardi 29 juillet 2025 à 10:05 
116 rue des granges 
74190 Passy 
Contribution(s) web  provenant de la même adresse IP : N°4, N°7, N°14, N°25, N°30, N°36 
 
Contribution: 
Monsieur le commissaire enquêteur.   Cette contribution a pour but  que pas un propriétaire 
de terrain vois son. Bien  déclassé de constructible  a non constructible sans contrepartie  .  
Un plan d’urbanisme  est nécessaire  mais  en aucun cas s’attaquer. A la valeur d’un bien . 
Dans cette enquête  publique. Je N’est aucun intérêt, donc je vous demande  de voir avec mR 
le juge du tribunal administratif afin qu’aucun propriétaire ne vois son bien déclassé .et je 
demande que la mairie  de communiquer. A tous les propriétaires que leur bien est  déclassé 
en cas ou se plan est appliqué .  Le fait que cette enquête soit sur un délais de 30 jour  , entre 
mi juillet mi août  est une periode    Trop rapide  , je vous demande aussi de vérifier 
l’honnêteté de tous ceux qui on monte se plan  qu’aucun ne se servent de sa position pour 
avoir avantage .   Pour finir. Qu’aucun propriétaire ne subisse de perte de valeur de 
patrimoine  et si c’est le cas  la contrepartie  égale du prix du bien perdu .  Se n’est que justice 
. Et sa fera un précédent pour  de futur plan  Bien à vous   Monsieur  le commissaire 
enquêteur  Frezier . 
 
 
 

Contribution n°18 (Web) 
 
Par GARCIA Anne-Marie 
Déposée le mardi 29 juillet 2025 à 18:53 
413 Rue des Grands Champs 
74190 PASSY 
 
Contribution: 
Mme GARCIA Anne-Marie 413 Rue des Grands Champs 74190 PASSY Parcelle N° 2578 Zone 
UD  PASSY le 29 Juillet 2025  Mme, Mr Le Commissaire Enquêteur Mairie de PASSY -74190- 
C/Modification OAP du secteur référencé ci-dessus Révision PLU  Madame, Monsieur, Le 
Commissaire Enquêteur, Je me permets de vous adresser mes observations et mon 
inquiétude profonde, concernant la modification de l’OAP applicable à mon secteur dans le 
cadre de la révision du PLU.  Je suis propriétaire d’une maison familiale située à l’adresse ci-
dessus, intégralement reconstruite récemment dans le strict respect des règles locales 
d’urbanisme, dans un quartier pavillonnaire de montagne, homogène, qualitatif, et 
largement tourné vers la préservation de son environnement, face au panorama 
exceptionnel du Mont-Blanc, et ce depuis plus de 50 ans.  Or le projet de modification du 
PLU prévoit désormais la densification d’un terrain de 3000m2, juste devant ma propriété, 
par l’implantation :  - Soit de 6 maisons accolées, - Soit d’un bâtiment semi-collectif de 12 m 
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de hauteur implanté en lisière de ma propriété, à seulement 6 m de ma maison.  Ces 2 
options auraient un impact lourd et irréversible sur la qualité de vie et l’identité de ce secteur.  
1 Une atteinte manifeste à l’harmonie du tissu urbain existant. L’OAP affirme dans les 
préliminaires des principes généraux, la volonté d’une « Intégration harmonieuse des projets 
dans leur environnement existant » Pourtant :  - Le quartier est aujourd’hui constitué de 
maisons individuelles, sur de larges parcelles paysagées, dans une topographie délicate des 
côteaux. - Le projet de semi-collectif viendrait rompre totalement l’échelle bâtie avec une 
hauteur de 12m sans rapport avec le bâti environnant (R+1+combles) - Il n’existe aucune 
transition urbaine dans la proposition actuelle entre les constructions nouvelles et les 
existantes.  2 Une perte de valeur immobilière et paysagère majeure. Mon bien s’inscrit dans 
un environnement résidentiel calme et préservé, avec une vue unique sur le Mont-Blanc, et 
une qualité architecturale reconnue. L’implantation d’un bâtiment collectif juste devant ma 
maison ou à quelques mètres entrainerait :  - Une perte de vue, d’ensoleillement, et 
d’intimité. - Une diminution de la valeur patrimoniale de mon bien (à minima 15 à 20%) selon 
les évaluations locales dans des contextes similaires. - Une mutation brutale du caractère 
résidentiel du secteur.  3 Une atteinte à l’équilibre du quartier et aux droits des riverains  - 
Ne respecte pas le principe d’équilibre, entre les fonctions urbaines, naturelles, et 
patrimoniales, inscrit dans l’article L.101.2 du Code de l’urbanisme. - Ignore les effets 
cumulés de la densification sur un quartier sans capacité d’absorption : Voirie, 
Stationnements, Eaux pluviales, Sécurité, tranquillité. - Crée une rupture dans la cohérence 
d’ensemble, Imposant à un environnement pavillonnaire de montagne, un bâti sans rapport 
avec l’identité du lieu  Proposition alternative/ Demande motivée Je ne suis pas opposée à 
toute évolution raisonnée. Je comprends les besoins de logements. Mais une densification 
réussie ne doit pas se faire au détriment de l’existant, ni en contradiction avec les principes 
affichés par la collectivité.  Je demande donc  - Que le projet soir revu dans sa forme, pour 
ne retenir que des maisons individuelles à R+1+Combles et intégrées par le traitement 
architectural paysager et leurs implantations.  - Que soit exclue l’option du bâtiment semi-
collectif de 12m incompatible avec le tissu environnant.  - Que l’OAP soit précisée et 
renforcée dans ses prescriptions d’intégration paysagère, en s’appuyant sur un diagnostic 
précis du tissu existant, actuellement négligé.  En vous remerciant de prendre en compte 
cette contribution, je reste à votre disposition pour tous compléments d’informations, et 
vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, Le Commissaire Enquêteur, l’expression de ma 
considération respectueuse.  GARCIA Anne-Marie 413 Rue des Grands Champs 74190 PASSY 
 
Documents :  

 contribution_18_Web_1.pdf 
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Contribution n°19 (Web) 
 
Par Eric VO-DINH 
Déposée le jeudi 31 juillet 2025 à 17:47 
95 impasse du rucher -- 
74190 PASSY 
 
Contribution: 
Ci joint le document au format PDF 
 
Documents :  

 contribution_19_Web_1.pdf 
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Contribution n°20 (Web) 
 
Par VERNAZ FRANCK 
Déposée le vendredi 01 août 2025 à 17:06 
155 IMPASSE DU RUCHER 
74190 PASSY 
 
Contribution: 
Madame , Monsieur  J'habite impasse du Rucher secteur sur lequel il est prévu une 
densification des futures constructions sur les parcelles constructibles. Je vous informe que 
je suis opposé à cette modification du PLU pour plusieurs raisons: -cette densification n'est 
pas appropriée à ce secteur pavillonnaire. -ce projet va détériorer la qualité de vie du 
quartier et son harmonie (habitations avec des jardins et des espaces verts). -l'impasse est 
étroite et les croisements posent déjà des problèmes surtout au niveau du chemin de l'ile 
depuis les travaux d'aménagements. Il y a déjà deux constructions de prévu et le chantier en 
cour nous a perturbé la circulation. -le stationnement est également problématique pour les 
visiteurs et une augmentation du nombres de logements ne fera qu'aggraver le problème. -
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une augmentation du nombre de véhicules dans l'impasse posera un problème de sécurité 
pour les enfants du quartier car il n'y a pas de trottoirs.  Cordialement 
 
 
 

Contribution n°21 (Web) 
 
Par Loïc 
Déposée le samedi 02 août 2025 à 17:35 
323 Rue des Granges 
74190 Passy 
Contribution(s) web  provenant de la même adresse IP : N°22 
 
Contribution: 
OBJET: Contribution à l'enquete publique sur le projet de modification du PLU de la 
commune de Passy  Madame, Monsieur,  Je souhaite, par la présente, faire part de mes 
observations concernant les modifications envisagees dans le PLU de la commune de Passy, 
notamment celles figurant aux pages 129-130, relatives à l'implantation des bâtiments 
agricoles.  Je m'oppose fermement à la modification de la règle d'implantation des batiments 
d'élevage, qui consisterait à réduire la distance minimale par rapport aux habitations et 
zones urbaines de 100 mètres à 50 mètres. Une telle réduction aura des conséquences 
directes sur la qualité de vie des riverains, la perte de valeur immobilière des biens situés à 
proximité ainsi que sur la sécurité des personnes et des biens.  D'un point de vue 
environnemental et sanitaire, la proximité accrue de bâtiments d'élevage génèrera des 
nuisances importantes : odeurs, bruits, circulation de véhicules agricoles... Ces nuisances 
affecteront inévitablement l'attractivité et la valeur foncière des propriétés voisines, ce qui 
constitue une forme d'atteinte au patrimoine des habitants concernes.  Par ailleurs, je 
m'inquiète profondément de la suppression de la mention "Le Plan de Prévention des 
Risques est à respecter", qui constitue une ligne rouge en matière de sécurité publique. La 
commune de Passy est située en zone de montagne, soumise à de multiples aléas naturels 
(chutes de blocs, glissements de terrain, coulées boucuses, avalanches etc.). Retirer cette 
obligation revient à minimiser, voire ignorer, les risques naturels avérés. De plus, ignorer le 
Plan de Prévention des Risques pourrait mettre en danger les habitations situées en 
contrebas des futurs bâtiments,d'autant plus que ces constructions n'auront pas besoin de 
respecter les normes de sécurité strictes imposées par le PPR et respectées par tous les 
bâtiments 'habitation situés sur cette zone. Je rappelle à ce titre l'événement dramatique 
survenu au Roc des Fiz, qui reste dans toutes les mémoires. Il démontre, de façon 
incontestable, I'importance de respecter strictement les prescriptions du PPR pour éviter des 
drames humains et matériels.  Enfin, la suppression de la règle stipulant que "le logement 
de fonction ne peut être autorisé que si les autres bâtiments liés au fonctionnement de 
l'exploitation agricole professionnelle sont préexistants" soulève également des inquiétudes 
: cela pourrait favoriser la création de logements sans réelle activité agricole préalable, au 
risque d'encourager des détournements de destination ou des implantations dispersées, 
destructurant les espaces agricoles.  En conclusion, je demande que la distance minimale de 
100 mètres soit maintenue pour les nouveaux bâtiments d'élevage vis-a-vis des zones 
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habitées ct urbanisees la mention du respect du Plan de Prévention des Risques soit 
conservée dans le reglement et que la condition de préexistence des batiments 
d'exploitation avant toute autorisation de logement de fonction soit maintenue.  Bien 
cordialement 
 
 
 

Contribution n°22 (Web) 
 
Par URS Léa 
Déposée le samedi 02 août 2025 à 17:37 
323 Rue des Granges 
74190 Passy 
Contribution(s) web  provenant de la même adresse IP : N°21 
 
Contribution: 
OBJET: Contribution à l'enquete publique sur le projet de modification du PLU de la 
commune de Passy  Madame, Monsieur,  Je souhaite, par la présente, faire part de mes 
observations concernant les modifications envisagees dans le PLU de la commune de Passy, 
notamment celles figurant aux pages 129-130, relatives à l'implantation des bâtiments 
agricoles.  Je m'oppose fermement à la modification de la règle d'implantation des batiments 
d'élevage, qui consisterait à réduire la distance minimale par rapport aux habitations et 
zones urbaines de 100 mètres à 50 mètres. Une telle réduction aura des conséquences 
directes sur la qualité de vie des riverains, la perte de valeur immobilière des biens situés à 
proximité ainsi que sur la sécurité des personnes et des biens.  D'un point de vue 
environnemental et sanitaire, la proximité accrue de bâtiments d'élevage génèrera des 
nuisances importantes : odeurs, bruits, circulation de véhicules agricoles... Ces nuisances 
affecteront inévitablement l'attractivité et la valeur foncière des propriétés voisines, ce qui 
constitue une forme d'atteinte au patrimoine des habitants concernes.  Par ailleurs, je 
m'inquiète profondément de la suppression de la mention "Le Plan de Prévention des 
Risques est à respecter", qui constitue une ligne rouge en matière de sécurité publique. La 
commune de Passy est située en zone de montagne, soumise à de multiples aléas naturels 
(chutes de blocs, glissements de terrain, coulées boucuses, avalanches etc.). Retirer cette 
obligation revient à minimiser, voire ignorer, les risques naturels avérés. De plus, ignorer le 
Plan de Prévention des Risques pourrait mettre en danger les habitations situées en 
contrebas des futurs bâtiments,d'autant plus que ces constructions n'auront pas besoin de 
respecter les normes de sécurité strictes imposées par le PPR et respectées par tous les 
bâtiments 'habitation situés sur cette zone. Je rappelle à ce titre l'événement dramatique 
survenu au Roc des Fiz, qui reste dans toutes les mémoires. Il démontre, de façon 
incontestable, I'importance de respecter strictement les prescriptions du PPR pour éviter des 
drames humains et matériels.  Enfin, la suppression de la règle stipulant que "le logement 
de fonction ne peut être autorisé que si les autres bâtiments liés au fonctionnement de 
l'exploitation agricole professionnelle sont préexistants" soulève également des inquiétudes 
: cela pourrait favoriser la création de logements sans réelle activité agricole préalable, au 
risque d'encourager des détournements de destination ou des implantations dispersées, 
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destructurant les espaces agricoles.  En conclusion, je demande que la distance minimale de 
100 mètres soit maintenue pour les nouveaux bâtiments d'élevage vis-a-vis des zones 
habitées ct urbanisees la mention du respect du Plan de Prévention des Risques soit 
conservée dans le reglement et que la condition de préexistence des batiments 
d'exploitation avant toute autorisation de logement de fonction soit maintenue.  Bien 
cordialement 
 
 
 

Contribution n°23 (Web) 
 
Par Multrier Catherine 
Déposée le dimanche 03 août 2025 à 14:29 
467 rue des Granges 
74190 Passy 
 
Contribution: 
Bonjour,  A la lecture des modifications du PLU proposées, il semble qu’il serait désormais 
possible de construire et d’habiter de nouveaux bâtiments agricoles en zone rouge, sans 
respect du PPR et à moins de 50m des habitations existantes. Je ne comprends pas la 
logique, ni la cohérence, ni l'équité des évolutions envisagées.  1. Si la raison d’être de 
l'interdiction faite dans le PLU de bâtir en zone rouge ainsi que le respect du PPR est la 
protection des personnes, alors les nouvelles dispositions permettant aux agriculteurs de 
construire et demeurer en zone rouge sans respect du PPR pourraient suggérer que leurs 
vies valent moins que celles des autres. Est-ce bien ce que nous devons comprendre ?  2. Si 
la raison d’être de l'interdiction faite dans le PLU de bâtir en zone rouge est la protection des 
biens, cela pourrait suggérer qu’il est acceptable de condamner la collectivité, en toute 
connaissance de cause, à prendre en charge l’indemnisation des éventuels dommages sur 
ces nouveaux bâtis à risque, ainsi que ceux potentiellement aggravés par la présence de ces 
nouvelles constructions sur les proches bâtis existants. Dans un contexte où les fonds 
publics de compensation des catastrophes naturelles sont structurellement sous-financés 
et où le système assurantiel se demande comment faire face à l’augmentation des 
indemnisations générées par le dérèglement climatique, est-ce bien souhaitable ?  3. Si la 
raison d’être de cette modification du PLU est l’activité économique, dans un contexte où 
d’après la Cour des Comptes et le Ministère de l’Agriculture, le secteur de l’élevage bovin et 
ovin est subventionné à hauteur de 40% à 250% par les mêmes contribuables qu’on se 
propose également de mettre à contribution au point précédent, quelle est la logique 
économique sous-jacente ?  Quel que soit l’angle par lequel on analyse les évolutions 
proposées, elles soulèvent beaucoup de questions et j’ai du mal à y apporter des réponses 
de bon sens. 
 
 
 

Contribution n°24 (Web) 
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Par Anonyme 
Déposée le dimanche 03 août 2025 à 22:29 
 
Contribution: 
Cette modification du PLU qui vise à diminuer la consommation foncière, augmente (un peu) 
la surface des zones agricoles et naturelles  et favorise le logement social va dans le bon 
sens. J'y suis donc favorable. 
 
 
 

Contribution n°25 (Web) 
 
Par Anonyme 
Déposée le dimanche 03 août 2025 à 23:23 
Contribution(s) web  provenant de la même adresse IP : N°4, N°7, N°14, N°17, N°30, N°36 
 
Contribution: 
Mr le commissaires  Je reprend la contribution précédente  et j’ajoute   Cette modification du 
PLU qui vise à diminuer la consommation foncière, augmente (un peu) la surface des zones 
agricoles et naturelles et favorise le logement social va dans le bon sens. J'y suis donc 
favorable. Dans la section  agricole  il serait bien de créer  sur le plateaux d’assy  une ferme 
d'élevage  Au lieux de louer des terrains communale   Pour des chevaux.  Mettez une ferme 
dans ses  pré   Au dessus à droite du tennis des granges  . Ou à l’endroit prévus en 2024  
pour les moutons . Cette parti de la commune  le plateaux d’assy  dois garder  son identité  
agricole et  ne pas devenir un repaire de bourgeois  adepte du rbnb .  Bien à vous. 
 
 
 

Contribution n°26 (Web) 
 
Par FIVEL/ISSINDOU/D'HENRY/BARRACHIM 
Déposée le lundi 04 août 2025 à 09:56 
145 CHEMIN DES CHAVOUENT 
74190 PASSY 
Contribution(s) web  provenant de la même adresse IP : N°3 
 
Contribution: 
Parcelles 2028/2790/2791 Bien qu'étant propriétaires d' environ 2000 m2 de terrain à l'angle 
du "chemin des CHAVOUENT" et de l'avenue de "ST MARTIN", nous sommes rassurés de voir 
ces parcelles devenir zone agricole. Le ruisseau "le MERDERET" a été aménagé mais il n'y a 
pas encore eu d'orges tels que ceux d' âout 2016 et mai 2017 où il avait débordé et inondé 
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notre maison située au 145. Il est raisonnable de ne pas rajouter des problèmes aux endroits 
délicats, la route du "chemin des CHAVOUENT" reçoit encore les eaux du côteau lorsqu'elles 
sont importantes. Les canalisations des eaux pluviales n' absorbent pas la quantité déversée 
par les orages soit parce qu'elles manquent de pente ou autres raisons. Un lac se forme au 
niveau du 145 et évidemment l'eau finit par inonder notre maison. Des travaux sont à 
envisager pour résoudre ce problème. 
 
 
 

Contribution n°27 (Web) 
 
Par GHEROLD 
Déposée le lundi 04 août 2025 à 10:44 
91 Impasse du Rucher 
74190 PASSY 
 
Contribution: 
Monsieur Le Commissaire enquêteur,  Nous habitons impasse du Rucher secteur sur lequel 
il est prévu une densification des futures constructions sur les parcelles constructibles. Après 
discussion avec le Monsieur Le Commissaire enquêteur et Monsieur le Maire le 16/07/2025, 
nous vous informons que nous sommes opposés à cette modification du PLU relavtive aux 
parcelles 159 à 162 pour plusieurs raisons :  - Le projet PLU envisage l’implantation de 6 
logements sur ces parcelles  (sans plus d’information sur le type d’habitation) ce qui ne nous 
semble pas du tout en harmonie avec les constructions déjà présentes. Secteur 
pavillonnaire.  - Ce projet risque d’altérer la qualité de vie du quartier ainsi que son équilibre, 
actuellement marqué par des habitations avec jardins et de nombreux espaces verts.  - Nous 
partageons une servitude de passage avec la parcelle n°159, concernée par cette 
modification du PLU. Lors de l’acquisition de notre terrain, nous avions envisagé que cette 
servitude desservirait, au maximum 3 nouvelles habitations en plus de celles déjà existantes. 
La densification prévue entraînerait une augmentation du trafic, alors que cette servitude 
n’est pas conçue pour supporter un tel usage.  - Le stationnement étant déjà limité pour les 
visiteurs, une hausse du nombre de logements risquerait de compliquer davantage les 
conditions d'accès et de circulation dans le quartier. Nous le subissons déjà avec les 
constructions en cours des parcelles n°147 et 148.  - Une augmentation du nombre de 
véhicules dans l'impasse posera un problème de sécurité pour les enfants du quartier car il 
n'y a pas de trottoirs.  En conséquence nous souhaitons le retrait de ces 2 parcelles (159 à 
162) du projet de modification du PLU.  Cordialement M. Mme GHEROLD 
 
 
 

Contribution n°28 (Web) 
 
Par CHABRAND Françoise 
Déposée le jeudi 07 août 2025 à 08:02 
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120 Impasse du Pré de Foire 
74190 Passy 
Contribution(s) web  provenant de la même adresse IP : N°29 
 
Contribution: 
je souhaite m'opposer à la contribution de 10 logements (atlas de modification VI N°17) pour 
les raisons suivantes:  - Hameau patrimonial doté de vielles fermes et de constructions qui 
font le charme de ce quartier. - Ce terrain en référence comprend une très belle ferme en 
pierre de taille et deux magnifiques  tilleuls plus que centenaire. - De  même ce terrain se 
trouve à proximité immédiate de deux fermes ( BLONDAZ , LOUVIER) qui entraînent des 
nuisances bruits odeurs poussières et risque de conflits de voisinage. - Accès de ce terrain 
est dans un virage dangereux. - Déja route de la Perouse nous rencontrons des difficultés, à 
hauteur du Clos de la Perouse les stationnements sur la route entrainent des complications 
de croisements entre les véhicules   ( fourgons stationnés ) accès souvent compliqué pour 
les OM.` - De plus école primaire de Marlioz parking saturé manque de places en crèche 
garderie restaurant scolaire. - Densifier oui mais dans le respect du site, d'ou  la construction 
de 10 logements n'est pas pas appropriée. NOUS COMPTONS SUR VOUS POUR PRENDRE EN 
COMPTE NOS DOLEANCES. QUE VOTRE BON SENS ET LE RESPECT DES LIEUS SOIT UNE 
EVIDENCE POUR  UN AVENIR ENSEMBLE. 
 
Documents :  

 contribution_28_Web_1.jpeg 
 
Photographie du site 
 

Contribution n°29 (Web) 
 
Par Anonyme 
Déposée le jeudi 07 août 2025 à 08:20 
Contribution(s) web  provenant de la même adresse IP : N°28 
 
Contribution: 
CI joint, Avis de contributions commun  Atlas de modification VI N° 17 OAP Lieu dit La 
Perouse 
 
Documents :  

 contribution_29_Web_1.pdf 
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Contribution n°30 (Web) 
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Par Anonyme 
Déposée le jeudi 07 août 2025 à 10:17 
Contribution(s) web  provenant de la même adresse IP : N°4, N°7, N°14, N°17, N°25, N°36 
 
Contribution: 
MR le commissaire enquêteur   Je soumet une idée je regarde les contribution  qui  oppose 
se projet de modification du PLU   Le maire et son conseil  propose  de  faire un grand travaille 
pour développer .  Se travaille va modifier la vie de beaucoup de famille , des gens  von voir 
leur petit coin de tranquillités  disparaître , certain qui sont en maison de retraite ou 
succession  pas  régler risque de voir leur patrimoine disparaître  , mettre de la mixité sociale 
à côté du tas de fumier , preuve document précédent  pétition . Cela va engager des 
dépenses. Qui ne seront plus accompagner par les services département ,régions ,état    Et 
pour finir notre maire et son conseil  veut imposer et c’est son rôle  faire croire une 
démocratie participative et ne rien écouter  alors qu’il devrais devenir  économe , et laisser 
l’expention économique  à Louis de Funès  en mangent une bonne soupe aux choux .  Mon 
idée mR le commissaire enquêteur   Reportez  se futur PLU à juillet 2026  si MR  castera est 
toujours en poste  cela veut dire que la majorité des  habitants  est favorable  à transformer 
le paysage . Sur se je part en montagne tant que la pollution est supportable .  Le PLU n’a 
pas  la construction du 2  eme  incinérateur  , et augmentation des capacitees de stockage 
et captage d’eaux . 
 
 
 

Contribution n°31 (Web) 
 
Par GIRAUDON Véronique, avocat 
Déposée le jeudi 07 août 2025 à 14:25 
45 quai JAYR 
69009 LYON 
 
Contribution: 
Contribution dans l'intérêt de Monsieur Sébastien THOMAS, propriétaire d'un chalet sis 150, 
chemin de Curalla PLATEAU D'ASSY 74480 PASSY, parcelles J 765 et 2354  En résumé : - 
contestation du zonage agricole "constructible sous condition" du secteur Nord du lieudit la 
Grange à Gourand, et correspondant aux parcelles cadastrées section J759, 761, 762, 763, 
1931, et 1933  - suggestion de création d'un sous secteur Ap, rendant ce secteur totalement 
inconstructible, avec maintien en zone A agricole, (Zone Ap totalement inconstructible), et 
proposition de réécriture du règlement.  Le détail et les motifs de cette demande sont plus 
amplement exposés dans le courrier ci annexé, lequel comporte des extraits de cadastre et 
vues tirées de Géoportail.  PJ contribution détaillée 
 
Documents :  

 contribution_31_Web_1.pdf 
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Contribution n°32 (Web) 
 
Par Mesdames MAryse, Raphaëlle et Jeannie LONGO 
Déposée le jeudi 07 août 2025 à 17:50 
B.P. 17 
38950 SAINT MARTIN LE VINOUX 
 
Contribution: 
Concerne le lieu-dit LE VERNAY, parcelles section I 1297 1298 1299 1300 1301 1302 1304 
2051 2052 2053 2054 2055 2215 2664 DP1 DP2; suppression de l'OAP pour reclasser nos 
terrains en zone naturelle:  nous nous battons depuis des années pour obtenir un permis 
de construire sur notre tènement; toujours refusé pour des raisons subjectives, (absence de 
continuité, chemin rural non déplacé, alors que l'enquête publique y est favorable)) bien que 
sur les terrains qui jouxtent les nôtres, à l'Est,, un lotissement d'une douzaine de chalets a 
été accepté et construit, sur des terrains qui étaient classés en zone Nad!! l'OAP faisait état 
de trois petis immeubles, grevée de 30% de logements sociaux; ce qui était déjà une lourde 
pénalité et pas légal, pour un projet porté par des particuliers, et en plus  régit par la Loi 
montagne.  nous demandons au moins, le maintien de cette OAP, au plus le reclassement 
en zone AUD, comme à l'origine. aucun élément ne permet de justifier le classement en zone 
N: pas de biodiversité, espace naturel spécifique à protéger, aucune activité forestière, ni 
prévention de risque naturels...  à noter qu'un premier permis avait été accepté par une 
municipalité antérieure, puis refusé; et que la dernière municipalité nous a imposé une OAP, 
telle une copie du plan masse de notre  permis refusé, avec les 30% de logements sociaux 
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en plus...  Nous avions déjà subi le déclassement d'un hectare de terrain au-dessus de la 
départementale 13!  pièces jointes: Zonage Permis de construire 
 
Documents :  

 contribution_32_Web_1.pdf 
 contribution_32_Web_2.pdf 
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Contribution n°33 (Web) 
 
Par Xavier Deloche 
Déposée le jeudi 07 août 2025 à 23:02 
119 rue des pins 4 lotissement la prairie 
01390 Tramoyes 
 
Contribution: 
Bonjour, Veillez trouver ci-joint ma contribution à la modification n°2 du PLU de Passy. Vous 
en souhaitant bonne réception. Cordialement Xavier Deloche 
 
Documents :  

 contribution_33_Web_1.pdf 
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Contribution n°34 (Email) 
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Par Famille MABBOUX 
Déposée le jeudi 07 août 2025 à 15:13 
 
Contribution: 
Objet : enquête PLU   Monsieur le Maire,  notre famille est propriétaire de plusieurs parcelles 
sur la commune de Passy, depuis au moins 5 générations.   notre maison, située 112 chemin 
des nattes, est sur la parcelle O1855 et fait partie du hameau des Nattes qui est classé 
hameau historique. cette distinction souligne l'attachement que vous avez à conserver le 
cachet de ce hameau), objectif que nous partageons.  cependant, l'entretien de tels 
bâtiments nécessitent des fonds que nous n'avons pas.  c'est pourquoi, nous profitons de 
cette enquête pour demander le passage en zone constructible des parcelles suivantes :  
O1856 :  cette parcelle a fait l'objet de multiples démarches depuis 30 ans par notre père, 
Pierre MABBOUX. elle a changé de statut régulièrement, des projets ont même été avancés 
par des promoteurs jusqu'à ce qu'elle repasse agricole. les terrains limitrophes sont eux 
passés constructibles.  O324 :  cette parcelle est encerclée de constructions. ce terrain est 
plat. il nous semble incompréhensible que toute la route soit bordée de maisons, sauf notre 
parcelle qui est toujours agricole.    la vente d'une parcelle nous permettrait d'être plus 
sereins quant à l'entretien de notre maison et d'envisager des travaux de réfection d'une 
grange afin de créer un ou deux logements.  nous espérons que notre demande sera prise 
en considération et sommes disponibles pour vous rencontrer si cela est nécessaire.  bien 
cordialement,   la famille MABBOUX 
 
 
 

Contribution n°35 (Email) 
 
Par Xavier Deloche 
Déposée le jeudi 07 août 2025 à 23:07 
 
Contribution: 
Objet : modification n°2 du PLU de Passy - requête de Xavier Deloche   Bonjour,  Veuillez 
trouver ci-joint ma lettre concernant ma contribution qui a pour objet de participer à la 
concertation publique qui doit contribuer à bonifier les premières propositions politiques 
concernant l’urbanisme futur de la commune de Passy.  Vous en souhaitant bonne 
réception.  Recevez, monsieur le commissaire enquêteur, mes sincères salutations.  Xavier 
Deloche 
 
Documents :  

 contribution_35_Email_1.pdf 
 
Voir contribution 33 identique 
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Contribution n°36 (Web) 
 
Par Anonyme 
Déposée le vendredi 08 août 2025 à 17:47 
Contribution(s) web  provenant de la même adresse IP : N°4, N°7, N°14, N°17, N°25, N°30 
 
Contribution: 
MR l commissaire enquêteur  Par se message  je demande  les manœuvres  de la commune 
pour atteindre ses objectifs , modifications distances pour implantation d’une exploitation 
agricole  dans une zone où il n’y a pas suffisamment de surface  sans créer de nuisance  
olfactive , sonore et cætera . Je demande que vous transmettiez  a monsieur le juge du 
tribunal administratif  un recours contre une attribution  de bail à ferme  environnemental  
décision du conseil municipal de fin juin  pour des chevaux  se qui crée une gène pour 
beaucoup .  Cette demande sera relayé par le collectif  du plateaux d’assy  auprès du juge   
Mettre des chevaux entraînera. La suite du projet imposer. Une exploitation agricole qui ne 
possédant de terre de pâturage hors alpage entraînera.  Une Gêne pour tous  .  Je fait le tour 
des contributions  et l’opposition  est forte  Malgré le respect. Pour  l’équipe municipal   Et 
mR le maire  le collectif ne peut accepter  n’importe quoi  donc mR le maire va revoir sa copie. 
Et ne pas faire n’importe quoi .  Se message est à écouter  avec l'ensemble des oppositions  
Cordialement. 
 
 
 

Contribution n°37 (Web) 
 
Par Fabrice Dugerdil 
Déposée le vendredi 08 août 2025 à 22:16 
962, Chemin de Champlan 
74190 Passy 
 
Contribution: 
Nos remarques sur les modifications du PLU soumises à enquête publique :   Concernant le 
règlement écrit 3-1 nous observons des contradictions flagrantes : En page 38 il est indiqué 
que les futures constructions en UAc et UC sont limitées à 13m en R+1+2+C Mais que celles 
en UC (deux lignes en dessous) sont limitées à 11m toujours en R+1+2+C (12m en UB). Les 
UA non UAc ne sont-elles soumises à aucune hauteur limite ?  En page 42, on s’aperçoit que 
les pentes des trois zones UA, UB et UC ont droit aux mêmes pentes de toit (35 à 50%) Avec 
une limitation de hauteur de toiture de 3m, pour obtenir 13m de hauteur en UAc ou 12m en 
UB, il faut trois autres niveaux avec une hauteur entre dalle de 3m33 (UAc ou 3m UB). Il sera 
difficile avec des hauteurs standards de 2m40+0.40 de dalle d’arriver aux 13m (11.4m 
maximum) En page 42 on lit que « les toiture terrasses … sont interdites » mais 2 lignes plus 
tard, en page 43 « sous réserve d’être végétalisées … les toitures terrasses … sont autorisées 
» Alors, interdites ou autorisées ? Un point que nous aurions bien aimé trouver dans cette 
nouvelle mouture du PLU c’est d’avoir un ratio longueur/ hauteur pour les logements, 
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autoriser un bâtiment de 13m de haut alors qu’il ne fait que 8 ou 9 m de long (sous-entendu 
la largeur est inférieure ou égale à la longueur) donne des maisons champignons 
inesthétiques sur la commune   Concernant les OAP, (Additif au rapport de présentation 
pour une meilleure lecture) Tout d’abord nous déplorons le manque de professionnalisme 
du rapport principalement sur la présentation où les légendes ne sont pas toujours (voire 
rarement) représentatives des plans de la page en question   En page 27, nous nous 
étonnons qu’une partie de la zone Ue fasse partie d’une OAP, soit cette partie doit être 
déclassée en Ub soit elle doit être retirée Nous regrettons la suppression de l’OAP 1AUd lieu-
dit « La Terrasse » (p30) , l’école du Chef-Lieu voit ses élèves diminuer d’année en année, la 
suppression de cette OAP condamnera à court terme la dernière école construite sur la 
commune, idem pour l’OAP au lieu-dit « Lucinges » (p31) vouant l’école à sa fermeture En 
page 33, l’OAP est à cheval sur une zone Ub et une zone Ud, il aurait été opportun de rendre 
les deux parties sur l’une ou l’autre des zones.  En page 34, la création d’une OAP sur le 
chemin des Storts va augmenter la circulation sur cette voie et par là-même sur l’intersection 
avec l’Avenue Raffort Deruttet, la mise en place d’un emplacement réservé à cette 
intersection aurait été judicieux afin de prévoir la modification du carrefour.  En page 35, une 
OAP est proposée dans un quartier résidentiel (UD) des réserves sont à émettre sur le type 
de construction à autoriser En page 36, il est proposé une OAP à l’Ile de Dingy d’en Bas sans 
aucun accès possible depuis la Rue des Outards, si aujourd’hui un logement individuel passe 
effectivement par le parking du supermarché pour entrer et sortir de chez lui, qu’en sera-t-il 
avec un logement collectif ? En page 37, il est ajouté une OAP à quelques mettre de là ou une 
autre a été supprimée (cf p30) alors que l’OAP précédente avec une sortie déjà existante, 
cette OAP sortira soit sur la D43 (Route du Plateau d’Assy) soit via le Chemin des Juttes qui 
n’a pas à ce jour les caractéristiques requises pour accepter un surplus de véhicules En page 
38, il est proposé une OAP (Rue de la Pérouse) entre deux maison estampillées monuments 
remarquables, des réserves sont à émettre sur le type de construction à autoriser.  En page 
41, il est présenté une OAP sur l’ancien terrain de la Ravoire, nous estimons que la partie en 
terrain naturel ne doit pas faire partie intégrante de l’OAP doit par conséquent être retirée 
Par la même occasion nous proposons, comme cela a été fait sur le terrain de la Ravoire (cf 
p41) que l’OAP 1Aux sise les Echartaz de Chedde-Nord soit divisée avec une bande de 20 à 
30m parallèle à la Rue de Platé qui serait déclassée en terrain naturel N pour palier au risque 
d’urbanisation de cette partie. 
 
 
 
 

Contribution n°38 (Web) 
 
Par Meot, Emilie 
Déposée le samedi 09 août 2025 à 07:34 
995 route du plateau d’assy 
74190 Passy 
 
Contribution: 
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Prévoyez vous des exceptions pour les panneaux solaires au sol en zone agricole dans le cas 
de proximité d’un batiment ? Il existe sur Passy de nombreuses habitations anciennes dont 
le terrain a été reclassé en zone agricole. Pour ces habitations, il serait très pertinent de leur 
permettre la pose de panneaux solaires au sol car c’est souvent au sol, et non en toiture, que 
le rendement est le meilleur en hiver, période où le solaire thermique est d’une grande aide 
mais aussi le photovoltaïque. Ce serait écologiquement très pertinent, quitte à limiter le 
nombre ou les dimensions pour que ce ne soit utilisé que pour l’habitation (sans objectif de 
production revendue à edf) ou des contraintes de non visibilité depuis la voirie publique. En 
synthèse: ok pour cette règle mais en intégrant bien les besoins écologiques pour le futur.  
Belle journée 
 
 
 

Contribution n°39 (Web) 
 
Par Laurent Valbert 
Déposée le samedi 09 août 2025 à 07:53 
74190 PASSY 
 
Contribution: 
La modification prévue du PLU de la commune de Passy, par la suppression de nombreuses 
contraintes à la construction de bâtiments, ouvre grand la porte à une urbanisation toujours 
plus oppressante ces prochaines années. Je m'oppose à cette modification pour les trois 
raisons suivantes :  - à l'heure où il est reconnu internationalement que le premier problème 
de l'humanité est l'effondrement de la biodiversité (avant même le changement climatique, 
cf conférence de Aurélien Barrau), conserver une bonne proportion d'espaces vierges relève 
du bon-sens. Le PLU prévisionnel représente une menace pour les rares espaces 
verts/naturels/agricoles de nos villages. - le changement climatique est à l'origine de 
précipitations plus irrégulières, avec une alternance de longues périodes sèches et 
d'épisodes perturbés sévères (cf rapports du GIEC : orages violents, fortes averses, neiges 
irrégulières mais forts cumuls sur des périodes courtes, propices aux avalanches spontanées 
de grande ampleur). Les espaces naturels jouent le rôle de tampon en absorbant/drainant 
une grande partie de ces précipitations. Bétonner sans limite augmente le risque de dégâts 
car l'eau non absorbée ruisselle et s'accumule dangereusement. Est- il besoin de rappeler 
les récents événements de Valencia en Espagne, où les élus locaux avaient largement sous-
estimé cette problématique, avec le résultat dramatique auquel nous avons assisté ? En 
outre, notre commune reste tristement célèbre pour le glissement de terrain meurtrier du 
Roc des Fiz en 1970. Les récents éboulements de 2020 en amont du Jardin des Cîmes nous 
rappellent que nous habitons une région soumise à l'érosion et aux aléas naturels 
potentiellement de grande ampleur, comme en atteste le PPRN. Conserver des espaces 
naturels et une certaine végétation atténue le risque. - les changements proposés semblent 
répondre davantage à des ambitions privées/individuelles qu'à l'intérêt collectif. Le conseil 
municipal, par ses décisions, ne devrait-il pas privilégier les mesures qui répondent aux 
préoccupations d'une majorité de Passerands ?  Cordialement. 
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Contribution n°40 (Web) 
 
Par PIETRONI Isabelle 
Déposée le samedi 09 août 2025 à 11:23 
124 clos François Devouassoux 
74190 PASSY 
Contribution(s) web  provenant de la même adresse IP : N°41, N°42 
 
Contribution: 
Monsieur le Commissaire enquêteur,  Veuillez trouver en pièces jointes 3 fichiers PDF relatifs 
à nos observations  Sincèrement Isabelle et Paul PIETRONI 
 
Documents :  

 contribution_40_Web_1.pdf 
 contribution_40_Web_2.pdf 
 contribution_40_Web_3.pdf 

 
 
 

Contribution n°41 (Web) 
 
Par BLONDAZ-PIEDIGROSSI Sylvie 
Déposée le samedi 09 août 2025 à 11:30 
14 chemin de l'Ile 
74190 PASSY 
Contribution(s) web  provenant de la même adresse IP : N°40, N°42 
 
Contribution: 
Monsieur le Commissaire enquêteur,  Veuillez trouver en pièces jointes 3 fichiers PDF relatifs 
à nos observations  Sincèrement Sylvie et Didier PIEDIGROSSI Jeannine et Raymond 
BLONDAZ 
 
Documents :  

 contribution_41_Web_1.pdf 
 contribution_41_Web_2.pdf 
 contribution_41_Web_3.pdf 

 



Commune de PASSY (Haute-Savoie) - Projet de modification n° 2 du PLU 
 

 
Enquête E 250120/38 - Document 3 – Annexes – Contributions - 59 sur 160 

 

 
 
 



Commune de PASSY (Haute-Savoie) - Projet de modification n° 2 du PLU 
 

 
Enquête E 250120/38 - Document 3 – Annexes – Contributions - 60 sur 160 

 

 



Commune de PASSY (Haute-Savoie) - Projet de modification n° 2 du PLU 
 

 
Enquête E 250120/38 - Document 3 – Annexes – Contributions - 61 sur 160 

 

 



Commune de PASSY (Haute-Savoie) - Projet de modification n° 2 du PLU 
 

 
Enquête E 250120/38 - Document 3 – Annexes – Contributions - 62 sur 160 

 

 



Commune de PASSY (Haute-Savoie) - Projet de modification n° 2 du PLU 
 

 
Enquête E 250120/38 - Document 3 – Annexes – Contributions - 63 sur 160 

 

 



Commune de PASSY (Haute-Savoie) - Projet de modification n° 2 du PLU 
 

 
Enquête E 250120/38 - Document 3 – Annexes – Contributions - 64 sur 160 

 

 



Commune de PASSY (Haute-Savoie) - Projet de modification n° 2 du PLU 
 

 
Enquête E 250120/38 - Document 3 – Annexes – Contributions - 65 sur 160 

 

 



Commune de PASSY (Haute-Savoie) - Projet de modification n° 2 du PLU 
 

 
Enquête E 250120/38 - Document 3 – Annexes – Contributions - 66 sur 160 

 

 
 

Contribution n°42 (Web) 
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Par BLONDAZ Raymond 
Déposée le samedi 09 août 2025 à 11:36 
332 rue des Outards 
74190 PASSY 
Contribution(s) web  provenant de la même adresse IP : N°40, N°41 
 
Contribution: 
Monsieur le Commissaire enquêteur,  Veuillez trouver en pièces jointes 4 fichiers PDF relatifs 
à nos observations  Sincèrement Raymond BLONDAZ Président ADP74208 
 
Documents :  

 contribution_42_Web_1.pdf 
 contribution_42_Web_2.pdf 
 contribution_42_Web_3.pdf 
 contribution_42_Web_4.pdf 

 
Voir contribution 41 
 

Contribution n°43 (Web) 
 
Par Blondaz julien 
Déposée le samedi 09 août 2025 à 22:46 
117 impasse du pré de foire 
74190 passy 
 
Contribution: 
Monsieur le commissaire  enquêteur Je souhaite m'opposer a la densification  numéro 17 
Création  OAP lieu dit la Pérouse  du projet de construction de logements prévue a proximité 
de mon exploitation d' élevage de bovin laitier situé au 117 impasse du pré de foire Passy, 
au regard de la protection de l' activité agricole existante. En effet, cette  exploitation est 
antérieure à tout projet d' habitat et produit des nuisances inévitables (odeurs ,bruit, 
poussières), tolérées par la réglementation. L'arrivée d'habitants à proximité immédiate 
créerait un risque de conflit d'usage, pouvant menacer l'activité agricole à moyen terme. Je 
rappelle que l'article L.111-3 du code rural protège les exploitations agricoles existantes de 
ce type d'urbanisation. Vu les observations déjà déposées sur le site de l'enquête et qui font 
état de désaccords sur la proximité d élevages agricoles près des habitations, je vous prie 
monsieur le commissaire enquêteur de proposer de retirer cette OAP pour la pérennisation 
de mon exploitation. 
 
 
 

Contribution n°44 (Web) 
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Par SOUDAN Ginette et Serge 
Déposée le dimanche 10 août 2025 à 15:29 
962, Avenue de Saint-Martin 
74190 PASSY 
 
Contribution: 
Observations sur le projet de modifications N°2 du PLU de PASSY 
 
Documents :  

 contribution_44_Web_1.pdf 
 contribution_44_Web_2.pdf 
 contribution_44_Web_3.pdf 
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Voir contribution 41 et 42 documents identiques 
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Contribution n°45 (Web) 
 
Par Buratti Claire 
Déposée le dimanche 10 août 2025 à 17:40 
255 Rue De Plate 
74190 Passy 
 
Contribution: 
J'habite rue de Platé et savoir que la forêt voisine de l'usine et qui fait tout le charme de cet 
endroit serait remplacée par une zone industrielle me révolte. Nos cités jardins ont été 
pensées à leur construction pour allier l'utile à l'agréable et la présence de cet 
environnement naturel a toujours contribué à l'épanouissement de ses riverains. Merci de 
nous le préserver et de ne pas nous le dénaturer. 
 
 
 

Contribution n°46 (Web) 
 
Par Collus Philippe 
Déposée le dimanche 10 août 2025 à 17:51 
160 chemin du vieux château 
74190 Passy 
 
Contribution: 
je souhaite m'opposer à la contribution de 10 logements (atlas de modification VI N°17) pour 
les raisons suivantes: - Hameau patrimonial doté de vielles fermes et de constructions qui 
font le charme de ce quartier. - Ce terrain en référence comprend une très belle ferme en 
pierre de taille et deux magnifiques tilleuls plus que centenaire. - De même ce terrain se 
trouve à proximité immédiate de deux fermes ( BLONDAZ , LOUVIER) qui entraînent des 
nuisances bruits odeurs poussières et risque de conflits de voisinage. - Accès de ce terrain 
est dans un virage dangereux. - Déja route de la Perouse nous rencontrons des difficultés, à 
hauteur du Clos de la Perouse les stationnements sur la route entrainent des complications 
de croisements entre les véhicules ( fourgons stationnés ) accès souvent compliqué pour les 
OM.` - De plus école primaire de Marlioz parking saturé manque de places en crèche 
garderie restaurant scolaire. - Densifier oui mais dans le respect du site, d'où la construction 
de 10 logements n'est pas pas appropriée. NOUS COMPTONS SUR VOUS POUR PRENDRE EN 
COMPTE NOS DOLEANCES. QUE VOTRE BON SENS ET LE RESPECT DES LIEUS SOIT UNE 
EVIDENCE POUR UN AVENIR ENSEMBLE. Notre résidence principale, au 160 chemin du vieux 
château, est entouré en bleu sur la photo ci-jointe. 
 
Documents :  

 contribution_46_Web_1.jpeg 
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Contribution n°47 (Web) 
 
Par Anonyme 
Déposée le dimanche 10 août 2025 à 22:40 
Contribution(s) web  provenant de la même adresse IP : N°43, N°70, N°73 
 
Contribution: 
Collectif des habitants du lieu-dit la Pérouse 
 
Documents :  

 contribution_47_Web_1.pdf 
 contribution_47_Web_2.pdf 
 contribution_47_Web_3.pdf 
 contribution_47_Web_4.pdf 
 contribution_47_Web_5.pdf 
 contribution_47_Web_6.pdf 
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Thématiques : OAP17 La Pérouse 
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Contribution n°48 (Web) 
 
Par GIRAUDON Véronique, avocat 
Déposée le lundi 11 août 2025 à 10:15 
45 quai JAYR 
69009 LYON 
Contribution(s) web  provenant de la même adresse IP : N°31, N°49, N°54, N°55 
 
Contribution: 
Contribution dans l'intérêt de Madame MORENO GONZALES et Monsieur VALBERT 
domiciliés 361 rue des granges 74190 Passy, propriétaires d’une maison édifiée sur la 
parcelle cadastrée 1607   résumé de la contribution dont le détail est précisé dans un courrier 
de ce jour déposé en annexe :  - s'agissant des zones à risques du PPRN : identification et 
report sur le règlement graphique des zones à risques du PPRN, - création d'un sous secteur 
Ap totalement inconstructible au sein de la zone A de la MOLLARD, limitrophe des secteurs 
d'habitation Ub,  afin d'éviter les nuisances liées à l'implantation de bâtiments agricoles dans 
ce secteur trop proches des habitations. 
 
Documents :  

 contribution_48_Web_1.pdf 
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Contribution n°49 (Web) 
 
Par GIRAUDON Véronique, avocat 
Déposée le lundi 11 août 2025 à 10:22 
45 quai JAYR 
69009 LYON 
Contribution(s) web  provenant de la même adresse IP : N°31, N°48, N°54, N°55 
 
Contribution: 
Contribution dans l'intérêt de Madame Léa Cousty et Monsieur Jonathan Valette domiciliés 
285 rue des Granges, 74190 Passy, propriétaire d’une maison édifiée sur la parcelle 2894   
résumé de la contribution dont le détail est précisé dans un courrier de ce jour déposé en 
annexe :  - s'agissant des zones à risques du PPRN : identification et report sur le règlement 
graphique des zones à risques du PPRN, - création d'un sous secteur Ap totalement 
inconstructible au sein de la zone A de la MOLLARD, limitrophe des secteurs d'habitation Ub,  
afin d'éviter les nuisances liées à l'implantation de bâtiments agricoles dans ce secteur trop 
proches des habitations. 
 
Documents :  

 contribution_49_Web_1.pdf 
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Contribution n°50 (Web) 
 
Par LOUVIER Jean-François 
Déposée le lundi 11 août 2025 à 11:54 
140 allée des pâquerettes 
74190 Passy 
 
Contribution: 
Monsieur le Commissaire enquêteur,  Veuillez trouver en pièces jointes 3 fichiers PDF relatifs 
à nos observations.  Vous en souhaitant bonne réception.  Bien sincèrement LOUVIER Jean-
François et NAUDET Aurélie LOUVIER Mireille et Roger 
 
Documents :  

 contribution_50_Web_1.pdf 
 contribution_50_Web_2.pdf 
 contribution_50_Web_3.pdf 

 



Commune de PASSY (Haute-Savoie) - Projet de modification n° 2 du PLU 
 

 
Enquête E 250120/38 - Document 3 – Annexes – Contributions - 86 sur 160 

 

 



Commune de PASSY (Haute-Savoie) - Projet de modification n° 2 du PLU 
 

 
Enquête E 250120/38 - Document 3 – Annexes – Contributions - 87 sur 160 

 

 
Copie des documents contribution 41 
 

Contribution n°51 (Web) 
 
Par Antoine Morel 
Déposée le lundi 11 août 2025 à 12:00 
30 PLACETTE DES ABEILLES 
74190 PASSY 
Contribution(s) web  provenant de la même adresse IP : N°72 
 
Contribution: 
Je vous exprime mes inquiétudes face au projet de densification prévoyant la construction 
de six logements sur une parcelle actuellement non bâtie de l’impasse du Rucher.  Le secteur 
est exclusivement composé de maisons individuelles coffrant un cadre calme et homogène. 
L’ajout de nouveaux logements, dont la nature architecturale n’est pas précisée, risquerait 
de rompre cet équilibre, de générer des nuisances et de dégrader la qualité résidentielle.  
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L’impasse, étroite et sans trottoirs, présente déjà un stationnement saturé et des difficultés 
de croisement. Son entrée est dangereuse, et la configuration actuelle ne répond à une 
augmentation du trafic et du nombre de véhicules  La parcelle abrite une biodiversité locale 
importante. Sa construction romprait les continuités écologiques liées aux prairies de 
fauche, entraînant une artificialisation préjudiciable à l’environnement.  Une densification 
non maîtrisée dans un secteur résidentiel calme pourrait entraîner une baisse de la valeur 
des biens existants.  Je souhaiterais l’exclusion de cette parcelle du programme de 
densification, ou réduire fortement la densité, en privilégiant uniquement des maisons 
individuelles avec des prescriptions architecturales adaptées. Et la réalisation d’une étude 
réglementaire approfondie sur les accès, le stationnement et l’impact environnemental.  
Bien cordialement  Antoine Morel 
 
 
 

Contribution n°52 (Web) 
 
Par Paul AFA 
Déposée le lundi 11 août 2025 à 15:34 
 
Contribution: 
Bonjour, je ne comprends pas , il y a quelques années sur les parcelles 1297 et suivantes il y 
avait un hameau avec plusieurs maisons qui ont été démolis pour construire des petits 
immeubles pour densifier et aujourd'hui sur le terrain qui était agricole à l'EST avec des 
moutons, il y a une dizaine de maisons éparpillées alors que ce terrain n'a jamais était 
constructible !! et la modification veut faire passer ce hameau en zone agricole  .Cherchons 
l'erreur !  Bon c'est vrai que le terrain à l'Est , c'est un gros promoteur de la région qui a 
construit, ceci explique cela . Bravo les Elus et l'administration ....A quand un contrôle de 
l'AFA .. 
  
 
 

Contribution n°53 (Web) 
 
Par Adam Simon 
Déposée le lundi 11 août 2025 à 16:35 
309 rue des Granges 
74190 Passy 
 
Contribution: 
Je suis opposé à ce PLU, car il me semble qu’il privilégie les intérêts individuels au détriment 
de l’intérêt collectif. Par ailleurs, comment justifier que ce nouveau plan néglige le PPR ? Avez-
vous réalisé des études démontrant que les risques naturels diminuent avec le temps ? Enfin, 
ne vivons-nous pas déjà dans une région suffisamment urbanisée ? Merci 
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Documents : - 
 
Thématiques : Arrêt des constructions, du tourisme, Prise en compte biodiversité, climat, 
évolution, arrêt béton, Respect du zonage PPR 
 
 
 

Contribution n°54 (Web) 
 
Par GIRAUDON Véronique, avocat 
Déposée le lundi 11 août 2025 à 18:24 
45 quai JAYR 
69009 LYON 
Contribution(s) web  provenant de la même adresse IP : N°31, N°48, N°49, N°55 
 
Contribution: 
ANNULE ET REMPLACE la contribution 49   Contribution dans l'intérêt de Madame MORENO 
GONZALES et Monsieur VALBERT domiciliés 361 rue des granges 74190 Passy, propriétaires 
d’une maison édifiée sur la parcelle cadastrée 1607 et de la parcelle 1381.  résumé de la 
contribution dont le détail est précisé dans un courrier de ce jour déposé en annexe : - 
s'agissant des zones à risques du PPRN : identification et report sur le règlement graphique 
des zones à risques du PPRN, - création d'un sous secteur Ap totalement inconstructible au 
sein de la zone A de la MOLLARD, limitrophe des secteurs d'habitation Ub, afin d'éviter les 
nuisances liées à l'implantation de bâtiments agricoles dans ce secteur trop proches des 
habitations. 
 
Documents :  

 contribution_54_Web_1.pdf 
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Contribution n°55 (Web) 
 
Par GIRAUDON Véronique, avocat 
Déposée le lundi 11 août 2025 à 18:27 
45 quai JAYR 
69009 LYON 
Contribution(s) web  provenant de la même adresse IP : N°31, N°48, N°49, N°54 
 
Contribution: 
Contribution dans l'intérêt de  Madame Léa Cousty et Monsieur Jonathan Valette domiciliés 
285 rue des Granges, 74190 Passy, propriétaire d’une maison édifiée sur la parcelle 2894   
résumé de la contribution dont le détail est précisé dans un courrier de ce jour déposé en 
annexe : - s'agissant des zones à risques du PPRN : identification et report sur le règlement 
graphique des zones à risques du PPRN, - création d'un sous secteur Ap totalement 
inconstructible au sein de la zone A de la MOLLARD, limitrophe des secteurs d'habitation Ub, 
afin d'éviter les nuisances liées à l'implantation de bâtiments agricoles dans ce secteur trop 
proches des habitations. 
 
Documents :  

 contribution_55_Web_1.pdf 



Commune de PASSY (Haute-Savoie) - Projet de modification n° 2 du PLU 
 

 
Enquête E 250120/38 - Document 3 – Annexes – Contributions - 94 sur 160 

 

 



Commune de PASSY (Haute-Savoie) - Projet de modification n° 2 du PLU 
 

 
Enquête E 250120/38 - Document 3 – Annexes – Contributions - 95 sur 160 

 

 



Commune de PASSY (Haute-Savoie) - Projet de modification n° 2 du PLU 
 

 
Enquête E 250120/38 - Document 3 – Annexes – Contributions - 96 sur 160 

 

 



Commune de PASSY (Haute-Savoie) - Projet de modification n° 2 du PLU 
 

 
Enquête E 250120/38 - Document 3 – Annexes – Contributions - 97 sur 160 

 

 
 

Contribution n°56 (Web) 
 
Par Anonyme 
Déposée le lundi 11 août 2025 à 20:46 
 
Contribution: 
Je m'oppose aux changements du PLU, qui ont pour objectifs de rendre constructibles les 
zones agricoles et naturelles, sans respect du PPRN et sans avoir fait l'objet d'une étude 
environnementale actualisée. 
 
 
 
 

Contribution n°57 (Web) 
 
Par Anonyme 
Déposée le lundi 11 août 2025 à 22:07 
Contribution(s) web  provenant de la même adresse IP : N°4, N°7, N°14, N°17, N°25, N°30, 
N°36, N°58, N°71, N°76, N°78 
 
Contribution: 
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Contribution précédente  L’étude environnementale  vous pouvez  saisir le tribunal 
administratif   prenez le Temp de lire l’ensemble de se plan .  Il reste peut de temps pour un 
recours . Pour ma part  je pense que la commune a besoin  d’un plan si ambitieux . Certain  
voudrait  que jamais leur tranquillité  dérangé  en  voulant rendre inconstructible  les 
parcelles voisines  que pense les propriétaires de ses mêmes parcelle . Je trouve cela égoïste 
. Tous le monde bénéficiera  de se développement .   Bien à vous  mR le commissaire  
enquêteur . 
 
 
 

Contribution n°58 (Web) 
 
Par Anonyme 
Déposée le mardi 12 août 2025 à 08:42 
Contribution(s) web  provenant de la même adresse IP : N°4, N°7, N°14, N°17, N°25, N°30, 
N°36, N°57, N°71, N°76, N°78 
 
Contribution: 
Contribution 55  Réflexion  mR le commissaire enquêteur   L'équipement paravalanche qui 
a deux fonction dévier une  éventuel avalanche par un remblai de. 10 m et mourant à 7 m 
minimum emmenant  l’avalanche  sur une zone inhabité  est il suffisant pour modifier le pprs 
?  Il a bien été suffisant pour autoriser des constructions  .   Réflexion  .  Salutations . 
 
 
 

Contribution n°59 (Email) 
 
Par Antoine Morel pour les Habitants de l’Impasse du Rucher 
Déposée le lundi 11 août 2025 à 14:06 
 
Contribution: 
Objet : Observations dans le cadre de l’enquête publique pour le projet de modification N°2 
du PLU   Monsieur le Commissaire Enquêteur,  Veuillez trouver en pièce jointe nos 
observations dans le cadre de l’enquête publique relative à la modification n°2 du Plan Local 
d’Urbanisme de la commune de Passy, concernant le secteur de l’impasse du Rucher.  Ce 
document expose les éléments factuels et les préoccupations des habitants du quartier face 
au projet de densification envisagé, ainsi que nos propositions pour préserver la sécurité, 
l’environnement et la qualité de vie dans ce secteur.  Restant à votre disposition pour tout 
complément d’information, je vous prie d’agréer, Monsieur le Commissaire Enquêteur, 
l’expression de ma considération distinguée.   L'ensemble des Habitants de l'impasse du 
Rucher ;      - Franck VERNAZ " 155 impasse du Rucher    - Aurélie OLIVIER & Frédéric MONERAT 
" 215 impasse du Rucher    - Laurence et Christophe HUDRY " 100 impasse du Rucher    - 
Claire et Antoine Morel " 30 placette des Abeilles    - Nicolas VERNAZ " 145 impasse du Rucher    
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- M. et Mme MARTY " 26 placette des Abeilles    - Edith HABER " 191 impasse du Rucher    - 
Cathy VERNERET et Christophe PERROUD " 214 impasse du Rucher    - Alexandre et Laure 
REY " 210 impasse du Rucher    - Philippe et Myriam HEITZ " 225 impasse du Rucher    - 
Philippe et Claire GAVARD COLLENY " 130 impasse du Rucher    - Annick LOPEZ " 110 impasse 
du Rucher    - Mireille LETEURTRE " 181 impasse du Rucher    - Dominique AIVRE " 12 impasse 
du Rucher    - Didier CACHAT " 82 impasse du Rucher    - Éric et Juliette VODINH " 95 impasse 
du Rucher    - Sylvain et Cathy GHEROLD " 91 impasse du Rucher 
 
Documents :  

 contribution_59_Email_1.pdf 
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Contribution n°60 (Email) 
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Par Jacqueline Cucchi 
Déposée le lundi 11 août 2025 à 22:50 
 
Contribution: 
Objet : Objet : demande de modification de zonage de la parcelle ZB n°38   Jacqueline Cucchi 
230 impasse des Biollay  74190 Passy  Je profite de la nouvelle modification du PLU pour 
réitérer ma demande concernant mon terrain situé à La Motte section ZB n°38 lieu dit Le 
Tovet (chemin de la scie) Ce terrain est classé en zone agricole depuis le dernier PLU J'ai un 
projet d'aménagement de ce terrain pour un de mes enfants et souhaiterais transformer ce 
statut en terrain constructible Cette parcelle est en continuité de la maison d'habitation 
cadastrée UD n°0154 et n°42 et des parcelles ZB n°0040 et ZB n°39 Ma demande respecte 
donc bien le projet de modification du PLU : densification des zones déjà urbanisées.  En 
espérant que ma demande soit étudiée avec attention je vous prie d'agréer Monsieur mes 
sincères salutations  Jacqueline cucchi   Envoyé à partir de Outlook pour Android 
 
 
 

Contribution n°61 (Web) 
 
Par Michel & Catherine 
Déposée le mardi 12 août 2025 à 14:24 
1168 Chemin de sous le Saix 
74190 Passy 
 
Contribution: 
Bonjour,  Nous demandons une modification de zonage concernant la parcelle numéro 2439 
au lieu dit la PLANTAZ, superficie  de 1634 mètres carrés à Passy 74190. - Terrain situé en 
zone blanche  - Terrain peu pentu facile d'accès par le chemin de Sous Saix - Commodités à 
proximité eau  électricité assainissement  En conséquence demande de passage  en zone 
constructible Cordialement  Merci de votre attention 
 
 
 
 

Contribution n°62 (Web) 
 
Par COSTA Serge Pierre 
Déposée le mardi 12 août 2025 à 14:32 
20 rue du Nant-Cruy 
74190 PASSY 
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Contribution: 
Bonjour Mr le Commissaire Enquêteur,  Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint une 
correspondance en relation avec l'enquête concernant la modification du PLU. Avec mes 
meilleures salutations. S. Costa 
 
Documents :  

 contribution_62_Web_1.pdf 
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Contribution n°63 (Web) 
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Par Sas Passydis (Boris Di gennaro) 
Déposée le mardi 12 août 2025 à 15:23 
91 avenue de Marlioz 
74190 Passy 
 
Contribution: 
Objet : Contribution à l’enquête publique – Secteur « Île de Dingy d’en Bas » – Commune de 
Passy   À l’attention de Monsieur le Commissaire enquêteur,   Je soussigné Boris Di Gennaro, 
Président de la SAS Passydis, exploitant du Super U Passy sis 91 avenue de Marlioz, 74190 
Passy, souhaite déposer la présente contribution dans le cadre de l’enquête publique 
relative à la révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) et à la création d’une zone à forte 
densité sur le secteur « Île de Dingy d’en Bas ».  Notre entreprise accueille près de 1 million 
de passages caisse par an et emploie environ 200 salariés. L’activité commerciale et 
logistique qui en découle génère déjà un flux important de véhicules, de piétons et de 
livraisons, soumis à des contraintes réglementaires strictes en matière de sécurité, de 
stationnement et de prévention des nuisances.  Conformément aux articles L.101-2 et L.151-
34 du Code de l’urbanisme, toute évolution du PLU doit concilier le développement urbain 
avec la préservation de la sécurité publique, la fluidité des déplacements et la protection des 
activités économiques existantes. Or, le projet tel qu’envisagé soulève plusieurs points 
majeurs de préoccupation :  ⸻  1. Sécurité des flux et servitude de passage  L’accès aux 
logements projetés est prévu via une servitude de passage empruntant directement le 
parking de notre établissement. Cette configuration créerait un croisement dangereux entre 
: • les flux de clients et salariés du magasin, • les livraisons régulières de poids lourds, • les 
véhicules et piétons des futurs habitants.  Ce risque est contraire à l’article R.111-2 du Code 
de la construction et de l’habitation, qui impose que tout aménagement prenne en compte 
la sécurité des usagers, ainsi qu’aux principes de L.121-1 du Code de l’urbanisme sur la 
prévention des risques.  Il conviendra, avant toute approbation de prévoir des 
aménagements dédiés pour éviter tout mélange de flux.   ⸻  2. Saturation et empiètement 
sur le stationnement  Notre parking est structurellement saturé aux périodes de forte 
affluence. L’article L.151-33 du Code de l’urbanisme précise que tout projet de construction 
doit comporter des aires de stationnement adaptées à son usage.  Or, en l’absence de 
solutions de stationnement propres aux futurs logements, il est prévisible que leurs 
occupants et visiteurs utilisent notre parking privé, aggravant la saturation et portant 
préjudice à notre clientèle et à nos salariés. Ce risque est également en contradiction avec 
la jurisprudence constante protégeant l’usage exclusif des parkings privés par leurs 
exploitants (Cass. Civ. 3e, 8 juin 2017, n° 16-18.604).  ⸻  3. Nuisances sonores et conflits de 
voisinage  Notre activité est soumise à l’article R.1334-31 du Code de la santé publique, qui 
réglemente les bruits de voisinage, notamment ceux générés par les livraisons. Malgré les 
mesures prises (signalétique, contrôle des horaires, sécurisation des accès), des plaintes 
récurrentes subsistent.  L’implantation immédiate d’une quarantaine de logements à 
proximité directe du quai de livraison augmentera mécaniquement le nombre de 
réclamations et le risque de contentieux, mettant en péril l’équilibre entre activité 
économique et tranquillité résidentielle. Ce point est contraire à l’article L.151-36 du Code 
de l’urbanisme, qui impose de protéger la pérennité des activités existantes face à 
l’urbanisation.  ⸻  Conclusion et demande  Compte tenu de ces éléments, je sollicite : 1. Une 
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étude d’impact sur la circulation, la sécurité et le stationnement avant toute validation. 2. 
Une solution de passage adéquat et opportun compte tenu de la configuration des lieux. 3. 
Des solutions de stationnements indépendantes pour les logements, excluant l’usage du 
parking du Super U Passy. 4. Une prise en compte des nuisances sonores et de la proximité 
du quai de livraison dans l’évaluation environnementale, avec des mesures compensatoires 
précises.   Ces conditions sont indispensables pour que ce projet soit compatible avec la 
préservation de notre activité et la sécurité des usagers.  Fait à Passy, le 12 août 2025  Boris 
Di Gennaro  Président – SAS Passydis – Super U Passy 
 
 
 

Contribution n°64 (Web) 
 
Par Zanello Odette 
Déposée le mardi 12 août 2025 à 15:49 
61, rte du périmètre 
74000 Annecy 
 
Contribution: 
Bonjour, ma demande concerne l' attribution de la zone d' urbanisme pour les parcelles 
suivantes la 200 pour 03 ares 44 ( Clos de boussac) et la 2440 pour 17 ares 56 (la Plantaz) sur 
la commune de Passy lieu-dit Sous le Saix. J'ai sollicité par courrier le maire (service 
urbanisme) plusieurs et la réponse était négative.  Je demandais de les passer en zone 
constructible. Vous souhaitant bonne réception. Cordialement  Mme zanello. 
 
 
 

Contribution n°65 (Web) 
 
Par Jean-Pierre raffort 
Déposée le mardi 12 août 2025 à 16:02 
105 avenue de la gare 
74700 SALLANCHES 
 
Contribution: 
Bonjour,  Je suis propriétaire de ces parcelles sur la commune : - 3080 et 3088 au lieu-dit Le 
loisin, section O; - 301, vers la Pallud, section OH de 3976m².  Elles sont actuellement classées 
en zone agricole mais je souhaiterai voir pour les faire passer en terrain constructible, en 
vue du futur PLU.  Pouvez-vous me donner les démarches à suivre?  Je reste disponible par 
mail ou par téléphone au 06 32 30 86 98  Cordialement  Jean-Pierre RAFFORT 
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Contribution n°66 (Web) 
 
Par Priouzeau Bertrand 
Déposée le mardi 12 août 2025 à 17:43 
 
Contribution: 
Monsieur le Commissaire Enquêteur,  Vous trouverez dans le courrier ci-joint nos 
observations concernant la modification n°2 du PLU de Passy, qui portent notamment sur :  
-  la période choisie pour lancer l'enquête publique - l'OAP de densité rue des Grands 
Champs au Plateau d'Assy - la réduction des distances entre bâtiments agricoles et 
habitations - la suppression de la mention concernant le respect du plan de prévention des 
risques dans de nombreuses zones  Sincères salutations 
 
Documents :  

 contribution_66_Web_1.pdf 
 



Commune de PASSY (Haute-Savoie) - Projet de modification n° 2 du PLU 
 

 
Enquête E 250120/38 - Document 3 – Annexes – Contributions - 109 sur 160 

 

 



Commune de PASSY (Haute-Savoie) - Projet de modification n° 2 du PLU 
 

 
Enquête E 250120/38 - Document 3 – Annexes – Contributions - 110 sur 160 

 

 
 

Contribution n°67 (Web) 
 
Par BOSSON 
Déposée le mardi 12 août 2025 à 18:48 
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135 clos des Muses 
74700 SALLANCHES 
Contribution(s) web  provenant de la même adresse IP : N°6, N°75 
 
Contribution: 
Monsieur le Commissaire Enquêteur, Ceci est ma deuxième contribution. Elle est rédigée au 
nom d’un collectif de propriétaires : famille PERRIN Christian, Nicole, Jérôme et Sandra, 
famille POETTOZ Suzanne et Jeanine et moi-même. Les parcelles concernées sont les 
suivantes : OH 2030, OH 2679, OH 80, OH 2032, OH 83. Lesdites parcelles sont classées en 
zone 2AU, c’est-à-dire qu’elles ne sont pas constructibles à court terme. Selon le projet de 
modification du plan local d’urbanisme, elles seraient déclassées en zone agricole. Compte 
tenu des travaux de sécurisation du ruisseau du Merderay réalisés par le Syndicat mixte 
d’aménagement de l’Arve et ses affluents en 2023, compte tenu de la situation idéale de ces 
parcelles pouvant accueillir un habitat individuel, compte tenu de la facilité d’accès aux 
réseaux collectifs, nous sollicitons le classement en zone constructible de nos propriétés. Le 
déclassement en zone agricole serait irrémédiable et constituerait un préjudice économique 
important pour nous tous. Pour toutes ces raisons, nous nous opposons au déclassement 
de nos parcelles en zone agricole et sommes persuadés qu’un accord amiable peut être 
trouvé répondant à la fois à l’intérêt public et à l’intérêt privé. Nous vous remercions de 
prendre nos observations en considération et vous prions de recevoir, Monsieur le 
Commissaire Enquêteur, nos respectueuses salutations. Pour le collectif, Marianne Bosson 
 
 
 

Contribution n°68 (Web) 
 
Par HENRY Bénédicte 
Déposée le mardi 12 août 2025 à 22:03 
115 chemin des juttes 
74190 PASSY 
 
Contribution: 
Vous trouverez en pièce jointe un courrier relatif à notre contribution. Cordialement 
 
Documents :  

 contribution_68_Web_1.pdf 
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Contribution n°69 (Email) 
 
Par CARTIER Jessica 
Déposée le mardi 12 août 2025 à 21:28 
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Contribution: 
Objet : Observation modification PLU PASSY   Je soussignée CARTIER Jessica, demeurant 190 
Chemin des Chavouents, souhaite formuler mes observations dans le cadre de l'enquête 
publique relative au projet de révision du PLU.  Je souhaite contester les points suivants :   
Période de l'enquête publique : La tenue de l'enquête publique en plein été, limite fortement 
la participation des administrés, beaucoup étant absents à cette période. Une telle 
planification nuit à la transparence et à la représentativité de la consultation.   Réduction de 
la distance minimale entre l'implantation de bâtiments agricole et les habitations en zones 
urbaines de 100m actuellement à 50m : Cette modification risque d'augmenter 
significativement les nuisances (bruits, odeurs, poussières...) pour les riverains et pourrait 
générer des conflits d'usage. Elle aurait également un impact négatif sur la valeur 
immobilière des biens situés à proximité.  Autorisation de bâtiments avec logements sociaux 
de plus 14m de hauteur en zone résidentielle UC et UD : L'élévation maximale proposée est 
disproportionnée au regard de la typologie du bâti existant dans les zones résidentielles 
concernées. Elle risque de porter atteinte à l'harmonie architecturale, d'altérer la qualité 
paysagère et d'engendrer des pertes d'ensoleillement pour les habitations voisines.   Je vous 
prie de bien vouloir intégrer mes observations au rapport d'enquête.  Je vous prie d'agréer, 
Monsieur, mes sincères salutations. 
 
Documents : - 
 
 
 

Contribution n°70 (Web) 
 
Par Anonyme 
Déposée le mercredi 13 août 2025 à 09:11 
Contribution(s) web  provenant de la même adresse IP : N°43, N°47, N°73 
 
Contribution: 
Je m'adresse à tout les protagonistes qui s'autorisent et s'acharnent à vouloir densifier les 
terrains privé constructible des habitants de nôtre commune ,tout cela pour permettre à la 
population des environs et autres de venir migré sur nôtre territoire, Il est souhaitable de 
bien respecté le bien d'autrui, de tenir compte des doléances des propriétaires terriens afin 
de permettre au habitants actuel et leurs descendances de nôtre commune d'évité à leurs 
tour de migré vers d'autres lieux comme le fonts les habitants des communes environnante. 
Je rappel que ce bas de vallée est déjà bien pollué en période hivernale et que les voies de 
communication sont devenues compliqués par des décisions des élus, sens interdits qui 
oblige à faire des kms supplémentaire , dos d'ânes, blocs de béton qui entrave la circulation 
, chaussée détériorée etc... j'espère, Monsieur le Commissaire Enquêteur que mes 
remarques servirons peut être aux décideurs ! Veuillez accepté Monsieur le Commissaire 
Enquêteur mes sincères salutations. 
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Contribution n°71 (Web) 
 
Par Anonyme 
Déposée le mercredi 13 août 2025 à 11:13 
Contribution(s) web  provenant de la même adresse IP : N°4, N°7, N°14, N°17, N°25, N°30, 
N°36, N°57, N°58, N°76, N°78 
 
Contribution: 
MR le commissaire enquêteur   A propos  des chalets d’alpage  le fait que de ne plus passer 
par la préfecture pour autorisation De travaux  ouvre la porte à se que ses chalets 
deviennent des rbnb . Le fait d’autoriser  l’agrandissement  va dénaturer totalement ses 
petits hameaux anciennement utile aux familles pour les estives .   Je pense que se plu 
enquête ou pas va passer  , donc pour les  chalets d’alpages. Il serait bien de relever. La 
valeur de calcule au centre des impôts. Sur la base du prix au m2  du dernier vendu  sa 
entrera des impôts pour les dépenses  de la commune .  Faire une enquête par les services 
de l’urbanisme. De toutes les constructions présentes en réel et se qui n’apparaît sur le 
cadastre  .  Cette contribution à but d’aider notre maire à rentrer des €  pour le 
développement .   Pour finir  avec se plan  le problème de L’eaux  , de la pollution 
supplémentaire , l'incinérateur sera t’il suffisant ? Ne devrais il pas. Prévoir la construction 
d’un deuxième. .  C’est bien beaux de faire des projets de villes en campagne. La campagne 
a pas besoin de planter des arbres  alors qu'il y a des forêts  .  Densifier veut dire augmenter 
tous les problèmes.  Le pays du mont-blanc  ne devrais il passer sur une gestion 
intercommunale PLUI  pour que l’ensemble du secteur gère  les développement , sa évitera 
que se projet favorise une certaine catégorie  d’habitant . Contrôlez mR le commissaire  que 
personne ne perd la constructibilite de leur terrain . Prolongez de 1 mois. Cette enquête 
publique. Car beaucoup son en vacances  prenez l’exemple de chamonix. L’enquete. Est en 
septembre après la saison d’été .  Bien à vous 
 
  
 
 

Contribution n°72 (Web) 
 
Par Habitants Impasse du Rucher 
Déposée le mercredi 13 août 2025 à 12:19 
Impasse du Rucher 
74190 PASSY 
Contribution(s) web  provenant de la même adresse IP : N°51 
 
Contribution: 
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Observations dans le cadre de l’enquête publique relative à la modification n°2 du PLU de 
Passy – secteur de l’impasse du Rucher  Monsieur le Commissaire Enquêteur,  Dans le cadre 
de l’enquête publique relative à la modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme de la 
commune de Passy, nous souhaitons vous faire part de nos observations et de nos vives 
inquiétudes concernant le projet de densification envisagé dans le secteur de l’impasse du 
Rucher. Habitants ce quartier, nous sommes particulièrement attachés à son équilibre : un 
environnement calme, résidentiel, constitué exclusivement de maisons individuelles (villas 
et chalets), habitées par des familles qui partagent un cadre de vie serein et harmonieux. Or, 
le projet de densification introduisant six logements supplémentaires sur un terrain jusqu’à 
présent non bâti – mais exploité à des fins d’utilité agricoles – suscite de nombreuses 
préoccupations légitimes tant sur le plan de la sécurité que sur celui de la cohérence urbaine, 
environnementale et sociale.  1. Une voirie manifestement inadaptée L’impasse du Rucher 
est une voie étroite, sans trottoirs, sans possibilité de croisement aisé, avec un 
stationnement déjà saturé et une entrée particulièrement dangereuse. Les récentes 
installations de poteaux de sécurité piétonne rendent les manœuvres complexes, avec une 
visibilité fortement réduite. Ces caractéristiques sont incompatibles avec une augmentation 
du trafic motorisé (actuellement estimé à plus de 50 véhicules pour 21 habitations et bientôt 
24 avec les permis en cours). Il est important de rappeler qu’aux termes du Code de 
l’urbanisme (art. R.111-2) et des recommandations des services de secours, les voies 
nouvelles doivent garantir un accès sécurisé aux véhicules, notamment d’urgence. Ce n’est 
manifestement pas le cas ici.  2. Une rupture avec l’esprit du quartier L’ajout de six nouveaux 
logements sur une parcelle jusque-là vierge créerait une rupture architecturale et urbaine 
majeure avec le bâti existant. Le projet ne précise pas clairement le type de construction 
envisagé (collectif ou individuel), ce qui alimente une incertitude préjudiciable à la qualité de 
vie du quartier. Cette homogénéité est pourtant un élément fort de notre cadre de vie. Une 
densification brutale viendrait compromettre cet équilibre, générant nuisances, tensions sur 
les équipements, perte d’intimité et de calme, et dégradation de la qualité résidentielle du 
secteur.  3. Des contraintes de mobilité ignorés Le quartier étant excentré des principaux 
services (écoles, commerces, transports en commun), l’usage de la voiture est quotidien et 
indispensable pour la quasi-totalité des foyers. Le service Montenbus, bien que présent non 
loin de l’impasse, est insuffisamment dimensionné et souvent saturé. Aucun stationnement 
public n’existe à ce jour dans l’impasse, ce qui pose déjà des problèmes concrets. Envisager 
un accroissement de population sans infrastructures adaptées aggraverait significativement 
ces déséquilibres.  4. Un impact environnemental préoccupant La parcelle visée, bien 
qu’administrativement constructible, a jusqu’à présent été utilisée à des fins d’utilité 
agricoles (culture de foin et de regain). Elle abrite une biodiversité locale précieuse, avec la 
présence régulière d’hermines, de renards, de hérissons, de bourdons noirs et pas moins 
d’une vingtaine espèces d’oiseaux recensées ce printemps.  L’artificialisation excessive de 
ces parcelles interrompra le maillage de prairies de fauche et la grande diversité qui les 
caractérise, sachant que leur prolongation dans l’espace bâti est toujours favorable aux 
continuités écologiques.  5. Un risque de dévalorisation immobilière Enfin, ce projet suscite 
une inquiétude légitime concernant la valeur des biens immobiliers existants. Une 
densification non maîtrisée, génératrice de nuisances et de déséquilibres dans la voirie ou 
la vie de quartier, est fréquemment associée à une perte de valeur foncière dans les zones 
résidentielles calmes. L’artificialisation excessive de ces parcelles interrompra le maillage de 
prairies de fauche et la grande diversité qui les caractérise, sachant que leur prolongation 
dans l’espace bâti est toujours favorable aux continuités écologiques.  En conclusion Nous 
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nous permettons donc de solliciter toute votre attention sur ce dossier. Notre intention n’est 
nullement de nous opposer par principe à l’évolution de notre commune, mais de vous 
alerter sur les risques concrets qu’un tel projet ferait peser sur un quartier qui fonctionne 
aujourd’hui de façon équilibrée et harmonieuse. Nous vous demandons respectueusement 
: • Soit l’exclusion pure et simple de cette parcelle du programme de densification ; • Soit, à 
défaut, une réduction significative de la densité, exclusivement en maisons individuelles, 
avec des prescriptions architecturales cohérentes avec l’environnement existant ; • Et enfin, 
une vérification réglementaire approfondie des accès, des stationnements, et de l’impact 
environnemental, incluant une étude écologique complète des espèces présentes sur le site.  
Nous vous remercions par avance pour l’attention que vous porterez à ces remarques, que 
nous formulons avec le seul souci de préserver la qualité de vie, la sécurité et l’équilibre de 
notre quartier. Nous restons bien entendu à votre disposition pour toute précision 
complémentaire. Veuillez agréer, Monsieur le Commissaire Enquêteur, l’expression de notre 
considération distinguée.  Collectif des Habitants de l'Impasse du Rucher  • Franck VERNAZ – 
155 impasse du Rucher • Aurélie OLIVIER & Frédéric MONERAT – 215 impasse du Rucher • 
Laurence et Christophe HUDRY – 100 impasse du Rucher • Claire et Antoine Morel – 30 
placette des Abeilles • Nicolas VERNAZ – 145 impasse du Rucher • M. et Mme MARTY – 26 
placette des Abeilles • Edith HABER – 191 impasse du Rucher • Cathy VERNERET et Christophe 
PERROUD – 214 impasse du Rucher • Alexandre et Laure REY – 210 impasse du Rucher • 
Philippe et Myriam HEITZ – 225 impasse du Rucher • Philippe et Claire GAVARD COLLENY – 
130 impasse du Rucher • Annick LOPEZ – 110 impasse du Rucher • Mireille LETEURTRE – 181 
impasse du Rucher • Dominique AIVRE – 12 impasse du Rucher • Didier CACHAT – 82 impasse 
du Rucher • Éric et Juliette VODINH – 95 impasse du Rucher • Sylvain et Cathy GHEROLD – 91 
impasse du Rucher 
 
 

Contribution n°73 (Web) 
 
Par Anonyme 
Déposée le mercredi 13 août 2025 à 12:45 
Contribution(s) web  provenant de la même adresse IP : N°43, N°47, N°70 
 
Contribution: 
Collectifs des habitants du lieu-dit la Pérouse 
 
Documents :  

 contribution_73_Web_1.pdf 
 contribution_73_Web_2.pdf 
 contribution_73_Web_3.pdf 
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Contribution n°74 (Web) 
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Par VALBERT Laurent 
Déposée le mercredi 13 août 2025 à 13:27 
361 rue des Granges 
74190 PASSY 
Contribution(s) web  provenant de la même adresse IP : N°39, N°77, N°80 
 
Contribution: 
Monsieur le Commissaire Enquêteur,  comme en atteste le nombre important de 
contributions, le projet de modification du PLU suscite de nombreuses et vives inquiétudes. 
Dans ce cadre, et au vu de l’importance et de l’ampleur des changements prévus, le choix de 
la période de consultation semble peu opportun. En plein été, alors qu’un grand nombre de 
familles est absent ou peut faire le choix de déconnecter pendant les vacances. En outre, 
dans le magazine Vivre à Passy de juillet 2025 (cf photo en PJ), Mr le Maire titre «respecter le 
choix des Passerands».  De nombreux riverains nous ont signifié ne pas être informés de ces 
changements et ne pas avoir eu un temps de réflexion suffisant pour exprimer leur opinion.  
La directive du 14 mai 1976 relative à l’information du public et à l’organisation des enquêtes 
publiques (JO du 19 mai 1976) recommande de ne pas faire coïncider, sauf si l’opération 
intéresse les touristes, l’enquête publique avec les périodes d’été ou d’hiver.  L’enquête 
publique peut être prorogée de la durée maximum autorisée, c'est-à-dire 15 jours (article 
L213-9 du code de l'environnement) et le commissaire peut demander à organiser une 
réunion d'information et d'échange avec le public (article R213-17). "  
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074220/LEGISCTA0000061
76677/  Ce texte stipule également que la demande doit être formulée avant la fin de 
l’enquête publique. Si le conseil municipal souhaite réellement écouter les citoyens, il y a 
probablement une possibilité pour prolonger cette échéance malgré tout.  Plusieurs autres 
réactions confirment ma remarque, par exemple cet extrait de la contribution N° 69 : La 
tenue de l'enquête publique en plein été, limite fortement la participation des administrés, 
beaucoup étant absents à cette période. Une telle planification nuit à la transparence et à la 
représentativité de la consultation.    Je demande donc que soit prolongée l’enquête et que 
soient organisées une ou plusieurs réunions d’information et d’échange avec le public. Par 
exemple dans chaque hameau ayant exprimé les plus vives réactions.  Cordialement 
 
Documents :  

 contribution_74_Web_1.jpeg 
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Contribution n°75 (Web) 
 
Par BOSSON, PERRIN, POETTOZ 
Déposée le mercredi 13 août 2025 à 13:46 
135 clos des Muses 
74700 SALLANCHES 
Contribution(s) web  provenant de la même adresse IP : N°6, N°67 
 
Contribution: 
Monsieur le Commissaire Enquêteur, Nous regrettons que cette enquête publique 
intervienne en plein cœur de l'été et que nous n'ayons pas été avertis individuellement par 
la collectivité qu'un projet de révision du plan local d'urbanisme était programmé. Nous vous 
remercions de prendre nos observations en considération et vous prions de recevoir, 
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Monsieur le Commissaire Enquêteur, nos respectueuses salutations. Pour le collectif, 
Marianne Bosson 
 
 
 

Contribution n°76 (Web) 
 
Par Anonyme 
Déposée le mercredi 13 août 2025 à 16:11 
Contribution(s) web  provenant de la même adresse IP : N°4, N°7, N°14, N°17, N°25, N°30, 
N°36, N°57, N°58, N°71, N°78 
 
Contribution: 
H moins 54 mn Sa se termine  avec 99% de rejet ,d’inquiétude  il semble que les gens 
bourgeois de Passy  Veulent du calme et laisser tranquille la vie ,    Le calme et la tranquillité  
sa vaut tous l’or du monde , mR le maire représentez votre plan en juillet 2026  si vous êtes 
en poste cela veut dire que la majorité des habitant  son d’accord  L’enquête aura déjà et 
faite .   Merci de votre travaille mR le commissaire  enquêteur  en toutes impartialité . 
 
 
 

Contribution n°77 (Web) 
 
Par MORENO Maria 
Déposée le mercredi 13 août 2025 à 16:17 
Rue des Granges 
74190 Passy 
Contribution(s) web  provenant de la même adresse IP : N°39, N°74, N°80 
 
Contribution: 
Mr. Le Commissaire Enquêteur,  En tant que Passerande,  je suis vraiment inquiète face aux 
changements qui sont écrits dans les modifications souhaitées dans le PLU. Certaines zones 
rouges (aujourd’hui non constructibles) en contrebas des falaises pourraient devenir 
constructibles : non seulement pour des exploitations agricoles mais aussi pour leurs 
habitations, sans respecter le Plan et Prévention des Risques et sans avoir fait objet d’une 
étude environnementale actualisée. Nous habitons dans la rue des Granges, dans l’axe du 
couloir d’avalanches. Lorsque mon conjoint a acheté la maison il y a des années, notre 
maison était située en zone rouge du PPR. Après un changement du PPR en 2014, elle est 
passée en zone bleue mais la géographie et les risques n’ont pas changé pour autant. Depuis 
qu’on habite dans la maison, une ou deux fois dans l’année, lors d'épisodes de risque 
d’avalanches spontanées, nous partons dormir ailleurs. Mais tout n'est pas prévisible. 
Prenons l'exemple du surprenant éboulement pendant la période Covid entre les falaises de 
Curalla et du Jardin des Cîmes. Les incidents peuvent être consultés en open source dans le 
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site de l’ONEF (lien en PS). Les prés en amont de la rue (en zone rouge et bleue) sont 
actuellement exploités par de l’agricole avec l’alternance des foins et des moutons ou par 
des chevaux. Ils ont des nombreux arbres qui aident au maintien du terrain. Avoir des prés 
vierges qui sont utiles pour les animaux et pour les agriculteurs est un privilège pour Passy 
et les habitants du Plateau. Avec les modifications décrites dans la nouvelle proposition du 
PLU, une exploitation agricole quelconque pourrait construire un bâtiment et des 
habitations sans suivre les règles ni recommandations du PPR. Nous avons peur que dans 
le cas tragique où une avalanche ou un éboulement arriverait, ces bâtiments pourraient être 
projetés sur nos maisons. Nous croyons fermement que le PPR existe pour éviter ce type de 
risques et protéger la population. En tant qu’habitante de Passy je m’oppose donc aux 
modifications du PLU qui permettent de rendre constructible les zones bleues et rouges, 
zones agricoles et zones naturelles, sans respecter le Plan de Prévention et Risques et sans 
avoir fait objet d’une étude environnementale actualisée.  Merci pour votre lecture et prise 
en compte de ma contribution.    PS. Lien Onef: https://geo-
onf.opendata.arcgis.com/maps/onf::donn%C3%A9es-publiques-du-
rtm/explore?location=45.932739%2C6.709080%2C14&path= 
 
 
 

Contribution n°78 (Web) 
 
Par Anonyme 
Déposée le mercredi 13 août 2025 à 16:33 
Contribution(s) web  provenant de la même adresse IP : N°4, N°7, N°14, N°17, N°25, N°30, 
N°36, N°57, N°58, N°71, N°76 
 
Contribution: 
Contribution 77 Au contraire il y aura pas de bâtiment agricole il sera là où c’était prévu en 
2024.  Et j’espère que la mairie les aidera efficacement.  Et no comment en 2024 . MR le 
commissaire  enquêteur. Ceci est à mettre dans la balance 
 
 
Notes internes : - 
  
Commentaires : - 
 
 

Contribution n°79 (Web) 
 
Par Anonyme 
Déposée le mercredi 13 août 2025 à 16:56 
 
Contribution: 
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Bonjour Monsieur le Commissaire enquêteur,   J'ai consulté avec intérêt le projet  de 
modification n°2 du PLU de la commune de Passy.  Je prends bonne note de la réduction de 
certains espaces constructibles 1AUd et 2AU dans le droit fil des orientations de la loi Climat 
et résilience afin de réduire de 50 % la consommation foncière de 2021 à 2031 par rapport 
à la dernière décennie.  En revanche, je m'interroge sur la rédaction du règlement relatif aux 
changements de destination des granges de Passy.  Je relève ainsi les remarques de l'avis du 
préfet  sur ce projet de modification permettant une nouvelle possibilité de changement de 
destination qui mentionne le risque de mitage au sein de l'espace agricole.  Si le projet de 
modification mentionne  dans l'additif du rapport de présentation,  "l'impact positif en 
limitant les usages dans le cadre des réhabilitations des anciennes granges de la plaine du 
Mont-Blanc, évitant ainsi les conflits de voisinage", le règlement n'est pas assez précis pour 
valider cette  limitation de ce changement de destination en habitation et risque de 
contribuer à réduire la fonctionnalité et la gestion de l'activité agricole de cette plaine de 
Passy.   Il parait donc nécessaire de compléter les dispositions du règlement pour éviter 
précisément cette possibilité de  changement de destination des granges , la mention 
indiquant que la "création de surface de plancher est interdite" parait à ce titre  insuffisante.  
Vous remerciant de la prise en compte de ces observations, je vous prie d'agréer, Monsieur 
le commissaire enquêteur, l'expression de mes respectueuses salutations. 
 
 
 

Contribution n°80 (Web) 
 
Par Anonyme 
Déposée le mercredi 13 août 2025 à 16:58 
Contribution(s) web  provenant de la même adresse IP : N°39, N°74, N°77 
 
Contribution: 
Monsieur le Commissaire Enquêteur,  Dans le catalogue de présentation du Salon 2025 du 
Livre de Montagne de Passy, l’édito de Mr le Maire stipule : « Préparer l’avenir de la 
montagne, c’est avant tout tirer les leçons d’un passé proche où un certain type 
d’exploitation a montré ses limites. Notre devoir envers les générations futures est de 
préserver ce lieu de vie pour que s’épanouissent la biodiversité et les êtres humains. » Vous 
en trouverez une copie en PJ.  Je note une certaine dissonance avec les multiples possibilités 
d’urbanisation facilitées par le projet de PLU...    1) Mr le Maire peut-il préciser à quoi il pense 
exactement en faisant référence à « un certain type d’exploitation a montré ses limites » ? 
Quel type d’exploitation ? 2) en quoi le projet de PLU Passy 2025 diffère-t’il de ce type 
d’exploitation ? 3) y a t’il des points précis dans ce projet de PLU qui permettent 
concrètement de (je cite) : « préserver ce lieu de vie pour que s’épanouissent la biodiversité 
et les êtres humains » ? J’y vois plutôt une volonté délibérée de faciliter l’urbanisation 
galopante et la destruction des espaces verts encore présents dans notre belle commune.  
Pour illustrer ces propos, rappelons simplement la demande ci-dessous, au mépris du code 
de l’environnement :  Dans le cadre du projet d’extension de la ZAE des EGRATZ sur la 
commune de Passy, la SCI CONCERTO PASSY ATHOS a déposé une demande de dérogation 
aux dispositions de l’article L.411-1 du code de l’environnement pour : - destruction, 
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altération ou dégradation de sites de reproduction ou d’aires de repos d’animaux d’espèces 
animales protégées ; - destruction ou perturbation intentionnelle de spécimens d’espèces 
animales protégées. Notons que 38 espèces protégées sont concernées par la présente 
demande de dérogation : 19 espèces d’oiseaux, 18 espèces de mammifères (dont 17 espèces 
de chiroptères) et 2 espèces de reptiles. Dans quelle mesure ces dérogations permettraient 
l’épanouissement de la biodiversité et des êtres humains ?  Merci de prendre en compte 
cette contribution de dernière minute. 
 
Documents :  

 contribution_80_Web_1.jpg 
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Contribution n°81 (Email) 
 
Par mmessin@gmail.com 
Déposée le mercredi 13 août 2025 à 18:13 
mmessin@gmail.com 
 
Contribution: 
Objet : PLU PASSY   OBSERVATIONS SUR LA MODIFICATION N° 2 
 
Documents :  

 contribution_81_Email_1.docx 
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Annexe 2 – Contributions déposées sur le registre papier 
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Annexe 4 – Contributions par courrier 
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